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JOURNAL HEBDOMADAIRE PARAISSANT Lit LUNDI 

Décès de SI S. LOUIS II, Prince Souverain de Monaco 
Succombant à un mal inexorable 

dont 11 subissait courageusement les 
atteintes depuis de longs mois 
S. A. S. le Prince LOUIS 11, notre 
Souverain bien aimé, S'est éteint 
aujourd'hui à seize heures en Son 
Palais de Monaco, après avoir reçu 
les derniers •Sacreinents, entouré des 
Membres de la Famille Princière 
le Prince Rainier, Prince Héré. 
ditaire, Son petit-filsla Princesse 
Charlotte, Sa fille, 'la Princesse 
Ghislaine, Son épouse et la Prin. 
cesse Antoinette, Sa petite-fille ; 
S. A. S. le Prince Pierre qui avait 
visité le Souverain la veille est 
venu ausiit8t s'incliner devant Son 
Auguste dépouille. 

La population tout entière recevra 
avec une douleur profonde l'annonce 
de ce triste événement. La belle et 
sereine figure du Prince qui vient 
de disparaître restera pieusement 
gravée dans la mémoire de Ses' 
sujets, entourée du respect et de 
l'affection que Lui méritaient Ses 
hautes qualith de coeur, Sa grâce 
simple et bienveillante, ainsi que 
l'attachement dont ,JI a donné tant 
de preuves tupt fltérêts de la 
Principauté. 

La population a eu communication 
de la funèbre nouvelle par le 
document ci.après : 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
amadoue 

Le Ministre d'Etat a la 
douleur de faire part à la 
population monégasque du 
décès de S. A. S. le Prince 
Louis 11, son Auguste 
et illen•Aimé Souverain, 
rappelé à Dieu, aujour-
d'hui à 16 heuree, après 
une longue et cruelle 
maladie. 

En ces heures de Deuil 
National, les Monégasques 
et les Membres des Golo. 
nies Etrangères auront à 
coeur de témoigner, par 
leur attitude, la grande 
trietesee que «use la 
disparition d'un Prince 
qui leur avait donné, au 
cours de vingt-sept années 
dé règne, tant de marques 
de• Sa engoue et de Son 
dévouement et Auquel lis 
avaient voué une affection 
profonde et respectueuse. 

9 Mai 1949. 
Le Ministre d'Et«. 

Né en 1870, le Prince LOUilt 11 était 
le fils du Prince Albert I" et de la fi 
Princesse !Marie 'Victoire de Douglas. 
Hamilton, auprès de qui 11 passa les 
premières' aimées de Son enfance. 
.6t l'àge de onze aria, 11 coWner 
Ses études à Paris, au Collège Stai 
nislas, Très t8t, Il manifesta Son 
penchant pour la carrière des armes 
vers laquelle L'inclinait une tradition 

,plusieurs 	fois 	séculaire; 	depuis ' 
Rainier 14", Amiral de France sous 
Philippe le Bel, les Grimaldi ont, en 
effet, presque toujours porté l'épée 
sur 10110 ou sur iner et, marins ou 
soldats, la liste est longue de ceux 
qui se sont, au cours de l'Histoire, 
illustrés dans les combats. 

Suivant lèur glorieux exemple, le 
Prince Louis 11 entra, à titre étranger, 
à l'Ecole Militaire „de Saint-Cr' ; 
détaché, à Sa sortie de cette Ecole,. - 
au deuxième Chasseuts *d'Afrique. 11 
tint garnison à Tletncena puis à Ain 
Seita où 11 se joignait AUX C0101the 
qui s'enfonçaient profondément dans 
le Désert. Retourné en Afrique après 
un stage à I'Lcole d'Application de 
Saumur, 11' dut, en 1899, interrompre 
Sa carrière volontaire pour Se préparer 
à Son réle de Souverain, 	s 

11 reprit cette carrière en 1914, 
jugeant que Se qualité d'ancien Saint , 
Cyrien Lui interdisait de demeurer 
inactif et 11 mit à nouveau Son épée au 
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service de la France:. Il fut affecté, avec le grade de,capi-
taine, à l'Etat-Major de la Vine Armée, commandée par le 
Géeétal., Franchet d'Esperey et nommé, officier de liaison 

tix ,premières lignes, Après avoir fait nignificiuéffient 
on devoir !flans les botteurs l exposés de La Pompelle, 

Sillere; et rierd "eu Bat, après avoir -_été'' promu Chef 
dcdtou '1e' 28 Octobt 	1916, 11 lut clétaché,, en 

.Aitil 1917, etprèi'cles 	etAli" divisions d'infanterie 
chargées de déclencher une opération offensive dans la 
région de Craonne. 

Après l'armistice, Il continua d'apporter Son concours 
à la France en exerçant d'importantes fonctions en Haute 
Silésie auprès dé la Commission Interralliée chargée 

,d.',administrer les Territoires Contestés. 

Sa conduite au- cours de la guerre Lui avait val.' de 
flattetries distinctions et : le Gouvernement Français, en 
reconnaissance des services qu'Il avait rendus, l'élevait 
au grade de Général de Brigade en 1922 et de Division 
en 1939 ; enfin, après Lui avoir Conféré la Grand Croix 
de la Légieq.  d'Horiiieur, il >Lui attribuait la plus haute 
distinciiOn des OffiCiers Supérieurs : la . Médaille 

Bien avant de succéder à Son père, le 26 Juin 022, 
le Prince Louis S'était préparé à Son r&le de Souverain : 
dès.„1910,.(lanS des Circonstances particulièrement délicates, 
le'Frinee;Albert Qui, connaissait le profond et respectueux 
attachement que Ses sujets témoignaient au Prince Héré-
ditaire, l'avait chargé de recueillir les doléances de la 
Population Monégasque : surmontant toutes les difficultés, 

..11 ramenait rapidement l'apaisement nécessaire au bonheur 

MAISON SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine i10.3.700 bis, du 20 décembre 
. 	10411, 'complétant les statuts de la Famille Sou-  
• ' 	veraine. 

Ordonnance Souveraine n° 3.790 bis, du 20 décembre 
1948, complétant les statuts de la Famille Souveraine. 

Ordonnance Souveraine 'n° 3.850, dur 28 avril 1940, 
déléguant 8. A. 8. le Prince Héréditaire pour gé-
rer les affaires de la Principauté, 

4 	 LOUIS 11 

PAR LA GRACE. b DlEU 	' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Voulant donner â Notre Petit-Pila bien.aitn6 une nou-
velle preuve de Notre confiance et de Notre affection 
connaissant, en outre, Son ardent désir de contribuer au 

'bonheur et -à la prospérité de la Principauté ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 
S. A. S. le Prince Héréditaire est délégué pour gérer 

les affaires «k Is Principauté jusqu'à ce qu il en soit, par 
New, autrement (*donné.  

et à la prospérité du Pays et, quelques—semaines plus 
tard, le Prince Souverain, accueillant Ses suggestions, 
accordait aux Monégasques la Constitution ;du 5 Janvier 
1911. 

Pendant toute la durée de-Son,1ePdce tavait 
cessé de travailler utilement au Ideelappernent dé Son 
Pays : dans le domaine desralisMioe **es t 
monumentales, on Lui doit, notarririterl,' la coeStructiOn 
du Palais de Justice et du Stade qui porte Son nom ainsi 
que celle du Grand Château d'Eau dont la majestueuse 
architecture domine le quartier 'des Carmélites. Sur le 
plan juridique, on Lui doit,encore l'institution du Tribunal 
du Travail et la Loi sur la Retraite des Salariés ainsi 
que diverses autres dispositions. législatives .qui Placèrent 
souvent la Principauté. en avant-garde quant à la solution 
des problèmes sociat,x. 	 • 

11 convient aussi de faire état des entertragements qu'Il 
n'avait cessé de donner aux 'arts 'et 'ttiix lettrés par des 
fondations telles que la Société de Conférences, le Musée 
National des Beaux Artset la Cité Universitaire de 
Monaco à Paris et par les PUblieations Iiiiterlqües et 
scientifiques qui, sous Son haut patronage, firent honneur 
à la 'Principauté. 	. 

Dévoué aux intérêts des Monégasques cari 'Lui .1c:int 
témoigné durant tout Son règne un prAind etlespeettieUx 
attachement. le Prince Louis II tiendra une place d'élite 
dans l'histoire de Sa dynastie. 

Son successeur au Trône de Monaco est Son Petit-Fils 
qui portera la couronne princière SOU8 le nom de Rainier Ill, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Diree:eur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sOnt chargés, Chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation dr de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le Vingt-huit 'avril 
mil neuf cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secteuire d'Elal, 
A. MetiN, 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

OrdOffitallOir Souveraine no 3.867, du 5 mal 1949, 
portant ouverture de crédits provisionnels pour 
les Mile de mai et Juin. 

Au Nom DE SON ALTESSE SÉRÉNISSIME. 

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE-  MONACO 

Vu l'Ordonnance n° 3.856 en date du 28 avril 1949'. 
Vu l'article 36 dé l'Ordonnance Constitutionnelle du 

5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.156 du 10 janvier 
1946 modifiant l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 jan-
vies 1911 ; 

Vu la Loi ii° 470 du 5 janvier 1948 portant fixation 
flu Budget dés dépenses pour :'exercice 1948 ; 

Vu la Loi n° 495 du 3 janvier 1949 portant modifica-
tion des crédits inscrits "au Eudget des dépenses pour 
l'exercice 1948 ; 

Vu les Ordonnantes Souveraines n° 3.822 du 20 jan-
1949 et n° 3.838 du 24 février 1949 ; 

Avons Ordonné et Ordennone 
Sont ouverts, pour les mois de niai et juin de l'exercice 

1949, des crédits provisionnels pour un montant total de 
93.000.000 de francs, correspondant aux deux douzièmes 
des crédits accordés pour l'exercice T 1948 par les Lois 
sus-visées n° 470 du 5 janvier 1948 et n° 495 du 3 jan-
vier 1949. 

Le Secrétaire d'Etat, le Directeur des Services Judi-
ciaires et k Ministre d'Etat sont chargés, chacun oit ce 
qui le concerne, de la pronitilgation et de l'exécution de-' 
la présente Ordonnance. 

Donné au Palais de Monaco, le cinq mai mil neuf cent 
quarante-neuf . 

RAINIER, 
Prince Héréditaire. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire (niai, 

A. MiLIN. 

Ordonnanee Souveraine no 3.858, du 8 mal 1040, 
portant nomination de Déléguée à une Conférende 
Diplomatique à Genève. 

Au Nom DE SON ALTESSE SÈRÉNISSIME 

LOUIS 
PAR LA GRACé, DE. blEt1 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance n° 3.856 en date du 28 avril 1949 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Aunci..E. %MM. 
S. Exc. M. Maurice Lozé, Notre Envoyé Extraordi-

naire et Ministre Plénipotentiaire, est nommé Chef de la 
Délégation de la Principauté à la Conférence Diploma-
tique pour l'élaboration de Conventions Internationales 
destinées à protéger les victimes de la guerre qui se tient 
actuellement à Geléve. 

ART. 2. 
M. Paul de Geouffre de la Pradelle, Professeur de 

Droit International à l'Université d'Aix-en-Provence, est 
nommé Délégué de la Principauté à la même Conférence. 

ART, 3, 
M. René Bickert, Consul Général de Monaco à Ge-

nève, est désigné en qualité dé Délégué Suppléant à la 
même Conférence. 

ART. 4. 
Le Secrétairé d'Etat, le Directeur des Services judi-

claires et le Ministre d'Etat sont' ehâtg6s, chacun e ce 
qui le concerne Ce la promulgation et de l'exécution de 
la présente Ordonnance. 

'Donn6 au Palais de Monaco, le cinq mai mil neuf cent 
quarante-neuf. 

RAINIER, 
Prinee Héréditaire. 

Par le Prince 

Le Secrétaire dEtati  
A. ilULIN. 



Ordonnanee Souveraine no 3.869, du 6 mai 1940, 
portant suppression du poste de Directeur du 
Ravitaillement Général. 

Au Nom DE SON ALTESSE SÉRÉNISSIME 

LOUIS II. 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance n° 3,856 en date du 28 avril 1949 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 309 du 21 janvier 1941 

créant un Service du Ravitaillement Général ,• 
Vu l'Ordonnance Souveraine cc 2.922 du 8 novembre 

1944 portant nomination d'un Directeur du Ravitaillement 
Général ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°  3.347 du 30 novembre 
1946 portant nomination d'un fonctionnaire ; 

Avons Ordonné et Ordonnona 
Le poste de Directeur du Ravitaillement Général est 

supprimé. 
L'Ordonnance Souveraine n° 2.922 sus-visée est abro-

gée ainsi que le paragraphe 2 dé l'Ordonnance Souve-
raine tic  3.547 également sus-visée. 

Le Secrétaire d'Etat, le Directeur des Services Judi-
ciaires et lé Ministre d'Etat sont chargés, chacun en ce - 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente Ordonnance. 

Donné au Palais de Monaco, le cinq - mai mil neuf cent 
quarante-neuf. 

RAINIER, 
Prince Héréditaire... 
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Par le Prince 
Le Secrétaitt d'Elat, 

A. Mille. rOrdonnance Souveraine no 3.860, du 6 mai 1949, 
modifiant l'Ordonnance no 2.938, du lo,  décembre 
1944 sur lee allocations, prestations et pensions 
dues aux salariés. 

AU Nom Dr. SON ALTESSE SÉRÉNISSIMF. 

LOUIS II 

.., 	PAR LA GRÂCE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance n° 3.856 en date du 28 avril 1949 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n°, 397 du 27 septembre 1944 

portant création d'une Caisse de Compensation des Ser-
viCé5 S?ciaux de la Principauté ; 

Vu 1 Ordonnance Souveraine na 2.938 du ler  décembre 
1944 sur les allocations, prestations et pensions dues aux 
salariés ;  

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.286 du 15 sePtem-
bre 1946 modifiant et complétant l'Ordonnance Souve-
raine n°  .2.938 sus-visée ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.472 du 25 jpin 
1947 portant moclilication de- l'Ordonnance Souveraine 
n°  2.938 sus-visée ; 

Avons Ordonne. et  Ordonnons : 
L'article 15 de-  l'Ordonnance Souveraine te 2.938 du 

1" décembre 1944, modifié par l'article 2 de l'OrdOrt- ' 
natice Souveraine nu 3.472 du ,25 juin 1947, est'modifié 
ainsi qu'il suit : 

En cas de décas ,d'.un> salarié ayant travaillé depuis 
« au moins trois ans à Miniaco, et pendant dix-huit mois 
« effectifs, il sera versé aux ayants-droit un capital dont 
« le montant sera fixé par Arrêté Ministériel ». 

Le Secrétaire d'Eut, le Direeteur des Services judi-
ciaires et le Ministre d'Etat sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
ta présente Ordonnance, 

Donné au Palais de Monaco, le six mai mil neuf cent 
quarante..neuf. 

Par le Prince : 
P. le Secrétaire. d'al, 

A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.861, du 6 Mai .1949, 
autorisant le port d'une décoration étrangère. 

Au .Nom DE SON • ALTESSE SÉRÉNISSIME .  

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

. PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu .l'Ordontiance n° 3..856 en date - du 28 avril :1949 ; 
Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-

Charles 

Avons Ordonné et Ordonnons 
M. le Colonel René Séverac, Commandant Supérieur 

de la Compagnie ries Carabiniers et de la Compagnie des 
Sapeurs-Pompiers est autorisé à porter :les insignes de 
Commandeur de l'Ordre dé .1a Légion 'd'Honneur 'qui lui 
ont été conférées par Son ,Excellence le Président de la 
République Française, 

Le Secrétaire d'Etat, le Directeur des Services judi-
ciaires, le Ministre d'Etat et le Chancelier de l'Ordre de 
Saint-Charles sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de ,  l'exécution de la présente Or-
donnance. 

Donné au Palais dé Monaco, le six mai .mil neuf cent 
quarante-neuf. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'hW, 

A. MÉLIN. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

Arrê« Ministériel du 4 mai 1949 portant autorisation 
et approbation des statute de la Société Melle» 
Monégasque dénommée «1,.'Equipertient Hete. 
lier », en abrégé « CQUIHOT ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation dés 

statuts de la Société Anonyme Monégasque' dénommée « 
petneni ilékher » en abrégé u EQUIHOT r, présentée par M. 
Paul Cioco, administrateur de sociétés, demeurant à iVionte-Cerlo, 
56, boulevard 	; 

Vu les actes en brevet reçus par Mc A, Settimo, notait, à 
Monaco, lot 19 janvier et 2 niai 1949, contenant lis statuts de 

RAINIER, 
Prince Héréditaire, 

RAI 1k, 
Prince Héréditaire. 
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ladite Société au capital de Un Million (1.000.000) de •francs. 
divisé en Mille (1.000) actions de mille (1.000) francs chacune 
de valeur nominale 

Vu l'Ordonnance Souveraine de 5 mars I85, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du e janvier 1924, n° 21.6 du 27 février 1936 et par les 

• Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en • ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires 
aux comptes ; 	• 

Vu l'Ordonnance Souveraine ho 3.167 ' du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en com-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.133 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-ment du 12 avril 
1949 

Arrêtons t 
ARTiat PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « VEquinement 
Hôtelier s, en abrégé u EQUIHIOT », est autorisée. 

ART. 1 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 19 janvier et 2 mai 1949. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés Intégrelement. dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après aecennplissenient dès formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27"février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 	, 
Toute modification- aux statut: tut.visés devra étre soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6, 
M, le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre mai 

mil neuf cent quarante-neuf. 

AVIS et COMMVNIQUÊS 

MAIRIE 

Avis interdisant provisoirement Is déversement des 
déblaie à la décharge de Larvottb. 

Le Maire a l'bonneur de faire connattre à la population qu'afin 
d'éviter la pollution des eaux de mer pendant la saison des bains, 
il est interdit, jusqu'au let ,octobre 1949, de déverser des déblais 
à la décharge de Larvotto, 

Lei déblais devront être déchargés à Fontvieille. 
Des procès-verbaux seront dressée envers les contrevenants. 

entestermreremreararects 

Avis d'enquête. 
Le Maire de Monaco informe lei habitants qu'une demande a 

été (the per le « Société du Caoutchouc sd )'effet d'obtenir l'au-
torlierion d'etplolter UR commerce da (abricatuort et vente de tout  

articles en caoutchouc et matières similaires, dans un local situé 
au Quartier de Saint-Roman, en contrebas du Boulevard d'Italie. 

En conséquence, , le dessier de cette affaire sera déposé à la 
Mairie pendant 10 jours à compter d'aujourd'hui 9 .mai 1949. 

Les personnes qui pourraient avoir des réclamations à formuler 
au sujet de cette exploitation, sont invitées à prendre toneaissanee 
du dossier et à soumettre MI Secrétariat de -  la Mairie leurs ober. 
vations e réclamations. 

Monaco, le 9 mai 1949. 
Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Session ordinaire de la Cour de Révision Judielairè. 

La Cour de Révision judiciaire, de la Principauté a , ouvert, 
mardi dernier, 3 mai, au Palais de Justice, sa Session ordinaire de 
l'année 1949. 

La Haute Juridiction était présidée pat M. Paul Rolland. ..Pré. 
aident, assisté de MM. les Conseillers Fernand Deierba et Am. 
broise Guérin. Le siège du Ministère Public était oetupé par  M. 
Marcel Portanier, Procureur Général prés la Cour d'Appel. 

Avant l'ouverture des débats, M. le Président a rappelé le 
souvenir de M. le Conseiller suppléant Ccnac, décédé depuis la 
dernière 'Session, dans les termes suivant: 

« En ouvrant cette nouvelle Session qui nous ramène dans ce 
« Palais de justice, j'ai, cette année enCore hélas, à remplir un 
« pieux devoir que j'étais foin de prévoir quand, 	a quelques 
« semaines à peine, S. A. S. le Prince Souverain m a fait'l'hon-

neur de me déléguer pour recevoir le serinent de notre nouveau 
« collègue M. Cénac. 	, 

« Bien qu'ayant dépassé litige de la retraite, le Gouvernement 
« Français l'avait, en effet, prorogé jusque là, tant était grande 
« son activité et tant il avait conservé de vigueur physique et 
« intellectuelle. Rien ne me faisait pressentit que je le yr:lait pour 
« la dernière fois et cependant, quelques jours plus tard, il était 
« emporté per un mal inexorable avant même d'avoir pu nous 
« prêter son concours. 

« Fils d'un magistrat éminent, ayant appartenu lui-même el la 
« Cour de Cassation et qui fut mon premier chef au début de ma 
« carrière, M. Cénac avait puisé dans l'exeMple 'paternel les ira-
« ditions qui sont l'honneur de la . magistrature. En revétent notre 
« robe, il avait eu le sentiment de remplir une sorte de sacerdoce 
« et toute son existence siert conformée à son idéal de justice. 

« Partout, dans les postes élevés qu'il a occupés, soit comme 
« Procureur Général en .Province, soit à la Cout Suprême dont il 
« était un des Doyens, il était entouré d'un respect unanime, de 
« même qu'il s'imposait à chacun par sa science du Droit criminel 
s et son autorité. 

A pei9e libéré des charges professionnelles, il s'était réjoui 
« de la pensée de collaborer avec nous et de revenir sur dette 
« Côte d'Azur enchanteresse où l'attiraient des lient de famille, 
« Son espoir et le nêtre ont été déçus et c'est avec une émotion 
« profonde devant un destin si subit, que je salue sa méritoire. 

t Puissent, Min° Cénac et son fils, qui, fidèle à la tradition 
« familiale a revêtu à son 'tour, comme tes ancêtres, • la robe du' 
« magistrat, recevoir le témaigiage respectueux des regrets sincères 
a de notre Cours. 

Au nom de M. le Directeur des Services Judiciaires et des 
Magistrats de la Principauté,. M. le Procureur Général t'est associé 
à cet hommage, ainsi que M° Raybaudi, avocat -défenseur, eu nom 
'du Barreau tout entier, 

La Cour ai ensuite, abordé l'examen des affilies inscrites au 

========= 

Le Mirsisire d'Ela' p. 1„ 
P. BLARCHY. 

==========2 
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• INFORMATIONS DIVERSES 

Préparation de in 38m0  Conférenee de l'Union Inter-
parlementaire. 

...ea Commissions permanentes de la 38inm' Conférenee Interpar-
lementaires qui doit se aenir à Stockholm le 7 septembre 1949 se 
sont réunies è Nice du 19 au 24 avril. Plus de 80 Mégit& repré-
sentnnt une,  vinglaine de nations, prirent part bus travaux &a Com-
missions. 

La Délégation du Groupe Interparlementaire monégasque, que 
préside M, Auguste Médecin, et qui prenait, pour la première 
fois, officiellement part aux délibérations, comprenait ; MM. 
Gecrges Stencil, Docteur Etienne Boéri et Docteur Berrasconi ; 
M. Raymond Bergonzi, Secrétaire de la Présidence du Conseil 
National, en exerçait le Secrétariat. 

La Commission permanente pour les questions sociales, présidée 
par M. Komzala (Tchécoslovaquie), portait, notamment, à son 
outra du jour « la protection de la mère et de l'enfant ». Un projet 
de résolution tendant à l'institution d'une nouvelle Charts Inter-
mitionale de protectien de la mère et de l'enfant fut préparé en 
vue d'étie soumis aux délibérations du Conseil Interparlenientaire. 
Sont notamment intervenus dans le débat : Mm° L. Middieton et le 
Docteur Hasting (Grande-fIretagne), M. Jean Minjoz (France), M. 
Auguste Médecin (Monaco), M. Hoyau (Belgique), M. Holmback 
(Suède). 

La Commission permanente pour les relations intellectuelles, 
présidée par M. Louis Pierard (Belgique), étudia le programme et 
les méthodes de l'UNESCO et présenta un projet de résolutien 
invitant les groupes nationaux de l'Union à intervenir auprès des 
autorités de leur pays pour qu'elles soutiennent les efforts de 
l'UNESCO en vue d'éliminer les obstacles qui entravera la libre 
circulation internationale du matériel éducatif, scientifique et cul-
turel, 

Sont, entre autres, intervenus dans ko débats MM. Maning, 
Molson (Grande-Bretagne), Brizard (France), Auguste Médecin 
(Monaco), Holmback (Suède), Haekal Pacha (Egypte), M. de 
Biouny, Secrétaire Général de l'UNESCO. 

La Commission mixte, présidée par M. Paul Bastia (France), 
qui groupait la Commission politique et d'organisation et la 
Commission juridique, estima qu'un débat devrait s'ouvrir à Stoc-
kholm en septembre prochain Mit la participation de l'Unien à la 
défesse et à la consolidation de la paix, et, notamment, sur la 
possibilité de créer une assemblée mondiale vraiment représsmative 
des peuples. 

Sont, entre autres, intervenus dans les débats : Sir Franck 
Sanderson (Grrincle-Bretagne), M. Marius Moutet, M. Crottes Pierre 
(France), M. Noivacky (Pologne), M. J. Serment (Pays-Bas), M. 
A. de Senarclens (Suisse). 

Enfin, dimanche 24 avril 1949, le Conseil Interparlementaire, 
placé sous la présidence de M. Hedvig Frisch, Ministre lillois de 
l'F.ducation Nationale, instituait un débat sur les projets .ds réso-
lution élaborés au cours des travaux des Commissions et adoptait, 
en d6finitive, les résolutions suivantes 	, 

1" désignation de la date du 7 septembre pour la prochaine 
Conférence qui se tiendra à Stockholm, 

20 réélection de M. Léopold Boissier (Suisse) au poste de Se-
crétaire Général de l'Union Interpartemeetaire ; 

3', Fixation de l'ordre du jour du Congrès de Stockholm : 
débat siénéral sur le rapport du Seer6teire Général — 
traités inégaux 	participation à la eonsolidation de la 
paix et possibilité de créer une assemblée représentative 
mondiale des peuples — preteetion de la mère et de 
ses enfants en bas-Rge 

4° adoption à l'unanimité du budget définitif de 1949. 

M. Raymond Bergonzi; Secrétaire de la Présidence du . Conseil 
National, a participé aux .réunions dé la Section Autonome des. 
Secrétaires de Parlement affiliée à l'Union Interparlementaire qui 
se sont tenues à Nice Elotis la présidence de M. Riment, Secré-
taire Général de l'Assemblée Nationale française.s  

Dans la soirée du 21 avril, le Groupe Interparlementeire .moné-
gasque avait convié à un Muer, organisé à l'Hôtel 4 Paris. k 
Groupe Interparlementaire français COMé08 de MM. Paul Bastid, 
Ecloriard Sonnerons, Srizard, René Coty, Crottes Pierre, Jean Mé-
decin, Minjoz, Marius Moutet, Marcel Plaisant, André 'Roussy et 
M. S'amont, Secrétaire Général de l'Assemblée Nationale. 

Le 22 avril, à 21 heures, un dîner était donné à l'Hôtel de 
Paris. sous la présidence de M. Charles Delteil& de Castro, Pré-
sident du Conseil National, en l'honneur du Comité exécutif de 
I Union Interparlementaire composé de M. le Comte Cason de . 
Wiart, Président Honoraire de l'Union Interparlementelfe, M, 
Harvig Frisch, Ministre Nuisis de l'Education Nationale, M. 
Haekal Pacha, Président du Sénat Egyptien M Vladimir Sirniteh, 
Président du Conseil Fédéral de l'Assemblée Populaire Vouge-
slave, M. Pau) Bastid, ancien Ministre (ran,.aia M Léopold 
sier, Secrétaire Général de l'Union Interparlementaire, 'et M. 
Robinet. de Clery, Secrétaire de l'Union Interparlententaire. M. 
Pierre Blanchy, Ministre d'Etat par intérim, représentait le Gau-
vernement Princier. 

Les Membres de la Délégation française et du Comité exécutif 
de l'Union furent également' reçus dans les Salons de la Maison 
de la Radio par M. Arthur Crovetto, Présidant du Contait d'Ad-
miniatration de « Radio Monte-Carlo ». Des allocutions sur les 
travaux des Commissions Permanentes furent Prononcées au micro 
par M, k Comte Carton de Wiart, M. Haekal Pêche, M. Harvig 
Friseh,. Membres du Comité exécutif du l'Union Intesparlementaire, 
M. Marius Moutet et M. Paul Bastia, du .Greispe Vrtinois, et 
M. Auguste Médeein, Président du Groupe Interparlementaire 
Monégasque. 

Cair!SIM 

Lee Conférenees. 
Clôturant brillamment la série des réunions organisées, au court 

de la Saison 1948/1949, par la Société de Conférences, préaidée 
par S. A. S. le Prince Héréditaire, M. Léan Noël, Ambassadeur 
de France, s, samedi 30 avril, parlé de « Tallerand » à la Salle 
du Quai des Etats-Unis. 

* * 

Enfin, une conférence organisée par la Société des Bains de 
Mer et qui s eu lieu dans la Salle du TIMtre de Mente-Carlo, 
a fourni à M. Edouard Isiertiot, Président de l'Assemblée Natio-
nale Française, l'occasion de glorifier, devant une assistance nom-
breuse, l'Œuvre de son ami Georges Courteline, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
	.1.1.10111■MIII• 

,Orttielen GÉNÉRAL DÊ MONACO 

/? VI 

• Par jugement du -Tribunal de Première Initance, en 
date de ce jour, M. Louig-P. 1111.BA1113, demeurant a, rue . 
Princesse Antoinette, a été nommé (Conseil Judiciaire de 
ta dame Cécile CIONMA, épouse dlibrcée du sieue.An-
toine nAYNAI/D, en remplacement de vt . 00141eLLA0 
démissionnaire. 

Monaco, le 5 mai 1949. 
Le Grellidr en Chef : Ptiers4Asnte 
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SOclÉTÉ NOUVELLE  
IA 

COMPAGNIE ALGÉRIENNE 
catt'qu'r ur DE BANQUE 

so ÉT É NONU 

Capital 750.000.000 cle francs 6ntièrement vertiéa 

S'EA'111311'S 

TITRE PREMIER. 
leormatiom de la SoCiété. — Dénomination. — Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER,. 
11 est formé, entre les souseriptées ou propriétaires 

Clos actions ci-après créées • et elles qui pourront être 
créées par la suite, une -Société anonyme qui sera régie 
par la législation en' vigueur et Par les présents Statuts, 
sauf les modifications que l'Assernblée Ciénérale pourra 
y apporter ultérieurement.' 

ART. 2. 
Cette Scciété prend la déneininatitin de SOCIETE 

NOUVELLE DE LA COMPAGNIE ALGERIENIVE DE 
CREDIT ET DE BANQUE. 

ART. 3. 
La Société a peur objet de faire, en tous pays, toutes 

opérations de-  banque, de finance, de crédit, de cormnissien 
et, d'une façon' générale, sous les seilles restrictions ré-
sultant des dispoSitions légales en vigueur, toutes opéra-
tions se rattachant directeinent ou indirectement à•
celles-ci, notamment les opérations suivantes dont la liste 
n'a pas un caractère limitatif: 

Recevoir du Public des dépôts de fonds en compte ou 
autrement, productifs ou non d'intérêts, remboursables à 
vue, a préaVis ou à terme, 

Escompter tous effets de commerce, lettres de change, 
billets à ordre, chèques, warrants, effets; bons et valeurs 
émis par le l'résor public ou par les collectivités publiques 
ou semi-publiques et, en général, tolites sortes d'engage-
ments résultant d'opérations industrielles, agricoles, com-
merciales ou financières ou d'Opérations faites par toutes 
administrations publiques, négocier ou réescompter les 
valeurs c1-de3Sus ; fournir et accepter tous mandats, let-
tres de change, billets à ordre, chèques; 

Consentir sous des formes quelconques des crédits avec 
ou sans garanties,' faire des avances sur rentes françaises 
et étrangère.% sur valeurs émises per l'E(;at, les collecti-
vités,  publiques ou semi-publiques françaises ou étrangères 
et sur les valeurs émises par des sociétés industrielles, 
agricoles, commerciales ou financières, françaises ou étran-
gères ; 

Recevoir en dépôt r toua titres, Valeurs et objets, aceep- 
ter ou effectuer lens paleinerits ét recouvrement, de lettres 
do change, billets à ordre, ehèques, warrants,. coupons 
d'Intérèts ou de dividendes ; servir d'intertnédiaire pour 
l'achat ou la vente de tente espèce de fondà publics, d'ire-
tiOne, obligations on do parts bénéfielaires ;- 

Accepter eu conférer 	l'oedasion ,  do prêts ou d'ern- 
prurits toutes affectations : WipOthédaires et .toutes autres 
garanties ; -souscrire toua engagements :de garantie, cau-
tions ou avala, opérer toutes . aequiSitions,. ventes tnobi-
Hères on_ immobilièreS et toutes prises à ball ou locations 
d'immeubles ; 

Procéder ou participer à l'émission, an placement, à 
l'introduction sur le marehé, à la 'négoCiation de -touS ti-
tres de collectivités publiques ou privée; seurnissiOnner 
tous emprunts de ces colleetivités ; acquérir ou aliéner 
tous titres de rentes, effets'ptiblics,..aCtions, parts, obit
gattons, bons ou effets de 'tonte naturo. desdites colleeti- 
vités ;• assurer la constitution de SeCiétéS et accepter, en 
conséquence, tout mandat Ou ,ponvoir ; prendre éventuel-
lement une part dans le capital desdites Soélétés ; 

Etablir en un lieu quelconque en leyrtnee, ou hors de 
France, les suceursees, agences, pureaux et filiales né-
cessaires pour effectuer 'les opérations indiquées ci-dessus, 

ART. 4. 
Le siège social est à Paris, 50, rue d'Alljett II Peut 

ètre transféré en tout autre endroit de 'la Môme Ville par 
simple décision du Conseil d'Administration. 

, 	A isT. 5. 
La>  durée de la Société est fixée à 09 ans à compter du 

jour de sa constitution définitive, sauf dissolution anti-
cipée ou prorogation. 

• Trrie Ii 
Apports. 
ART. 0. 

Aux présentes et à l'instant est intervenu : 
M. PALLIER Jean, Président-Directeur Général de la 

COMPAGNIE ALGÉRIENNE DE CRÉDIT • ET DE BANQUE, Sodiété 
anonyme au capital de 270,307:500 francs, ayant son siège 
social à Paris, 50, nie d'Anjou.; 

Agissant en vertu 'd'une délibératieh: Prie par le Con-
seil d'Administratiob. de ladite Compagnie dans fia; séence 
du 21 septembre 1948 en appliCatien des &eisions de 
l'Assemblée Générale extraordinaire ténue par les action-
naires le même jour. 

Lequel, ès qualité, a fait (*port à ›la présente . Société, 
au nom de la COMPAGME ALGÉRIENNE DE Cube w DE BAN-
QUE, de biens et droits, nets de tout, passif, dont la dési-
giration suit : 

A) Le fonds de commerce de banque 'que la COMPA-
GNIE ALGÉRIENNE DE CRÉDIT ET DE BANQUE exploite en -torance, 
en Algérie, en Tunisie, au Maroc, dans la Principauté de 
Monaco, au Liban et en Syrie, dans les lieux désignés 
sur un état annexés >aux présents Statuts, comprenant ; 

-- la clientèle et l'achalandage, attachés audit fonds ; 
— le matériel et les installations servant à l'exploita- 

tion dudit fonds, tels qu'ils sent décrits et estimés 
dans un état annexé aux présents Statuts; 

Tel que le tout se poursuit et comporte avec toutes ses 
circonstances et dépendances sans exception ni réserve. 

Le fonds de commerce sus-désigné était compris dans 
les apports faits à ladite CoMpagnie, suivant GéS Statnts 
ximitifs reçus par Mé Duroun, notaire à'faris, le 20 lia-
?ombre 1811, approuvés par les délibérations dçs• Assetn-
blées Générales des actionnaires des 5 et 27 décembre 
1877, dont les procès-Verbaux-ont .été tléPOsés au rang . des 
minutes de Me eaFotirt'par acte en date, du 27 décembre 
t811 Il était alors exploité dans cinq :AgenCeS sises à 
Marseille, Alger, Bône, Constantine et èren, Les autres 
Agences ont été créées par la COMPAGNIE AmiÉttitellt DE 
CRÉDIT ET DE BANQUE.. 

Les livres et documents comptables devant être com-
muniqués et retnià aux Commissaires aux apporto, il n'est 
ras fait ici état- des énonciations prévues 'par l'article 12 
de la. loi du 29 juin 1925, 

B) L'engagement : 
— de donner à bail les locatix à usage bancaire dont 

_ la Compagnie Stts-nonnnée est propriétaire ; 
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— de céder le droit au bail ou de consentir une Sous-
location des locaux affectés au même usage et 
dont ladite Compagnie, est elle-même locataire. 

XL 

Les quatre linmetibles suivants : 
lo Un immeuble sis IX Alger à l'angle du Boulevard 

Laferrière et de la rue. Charles-Péguy SUI* laquelle il 
porte le no 1 (anciennement no 65 de la rue d'Isly), avec 
une troisiènne façade- rue Einile-Zola; élevé d'un rez-de-
chaussée, en partie sur caves, d'un entre-sol et de cinq 
étages, le tout Couvert en terrasse. 	- 

L'ensemble édifié sur un terrain d'une stmeeficie de 
683 mètresi carrés environ, 

Ledit immeuble ayant été acquis par. ia Compagnie 
Algérienne des époux °t'ale Auguste, François, suivant 
acte reçu par M,  MEVMR, nctaire à Alger, le 22 septembre 
1922, transcrit au premier Bureau de la Conservation des 
hypothèques d'Alger le 28 septembre 1922. Vol. 821, no 26. 

2o Un Immeuble sis à Constantine et compris entre 
la rue Casanova dont il porte le no 6, la rtie du' 17° Léger, 
la rue Salah-13ey et le passage Dar-el-Bey, élevé de trois 
étages sur rez-de.chaussée en partie sur deux sous-sols, 
le premier sous-sol forniant reà-de-chattssée côté rue 
Saiah-Bey ; le tout couvert partie en terrasse, partie en 
tuiles plates. 

L'ensemble 'édifié sur ur terrain d'une superficie de 
415 mètres carrés environ. 

Ledit immeuble constituant le lot 01 d'un ensemble 
d'immeubles dont la Compagnie Algérienne a été déclarée. 
adjudicataire, suivant procès-verbal dressé par Me MAR-
TIN, notaire à Constantine, le 27 avril 1899: 

30 Un immeuble sis . à Gran à l'angle de 'la rue de la 
Paix et de la rue d'Alsace-Lorraine sur laquelle il porte 
le no 1, élevé d'un rez-de-chaussée sur caves et de trois 
étages, le tout couvert, en terrasse. 

L'ensemble édifié sur un terrain d'une superficie de 
507 mètres carrés environ. 

Ledit terrain se trouvant compris dans un ensemble 
d'une superficie totale de 1.244 mètres carrés environs, 
acquis par la Compagnie Algérienne de MM. CHOUPOT 
Pierre-François-Auguste, et AZÉMAR Jean-Julien-Gaston, 
suivant acte reçu par NP PASTORWO, notaire à Oran. le 
24 juin 1907, dont une parcelle, d'une superficie de 137 
mètres carrés environ a été distraite et précédemment 
vendue. 

40  'Un immeuble sis - à Tunis à l'angle de la rue de 
Constantine et de la rue de Rome sur laquelle il porte 
le no 4, élevé d'un rez-de-chaussée sur caves et de deux 
étages, le tout couvert en terrasse. 

L'ensemble édifié sur un terrain d'une superficie de 
488 mètres carrés environ et, faisant l'objet d'un Titre 
de Propriété établi par la Conservation de la Propriété 
Foncière de Tunlie sous le nom de «Algérienne R » et le 
no 15.180. 

Les apports qui précèdent sont évalués savoir, en ce 
Oui concerne : 

I. — Le fonds de commerce, la clientèle et l'achalandage 
	  ft 40.000.000 

Le matériel et les installations à 	 fr. 01.500.000 
— Les immeubles; 

celui d'Alger ti 	 k egi.000,000 
'celui de Constantin, à 	ft, 14.600.000 
celui d'Oran 	 , .... . 	24e00w00 
celui do Tunis à 	 acepoo  

Propriété. — Jouissance, 

La présente Société aura la 'propriété du fonds de 
commerce et des Immeubles qui lui Sont présentement ap-
portés à compter du jour de sa. constitution définitive, 
mais elle n'en aura la jouissance qu'à 'partir du ler pan-
vier 1949.• 

Conditions des apports. 

Lem apports ci-dessus sont faits 80118 les garanties or-
dinaires et de droit et, en outre, aux Chai'gés 'et • conditions 
suivantes que la Société devra exécuter et accomplir, 
savoir 

La présente Société prendra le matériel et les instal-
lations servant à l'exploitation du fends de commerce 
apporté, dans l'état où le tout se trouvera lors de l'entrée • 
•en jouissance, sans pouvoir exercer de receurs - contre la, 
Compagnie apporteuse polir usure, vétusté, vices cachés, 
mauvais état, ou pour toute .  autre censé. 

Elle acquittera tous iinpôts,-  taxes, cetisations et pri-
mes d'assurances et, •généralement, • toutes les eharges 
grevant le-  fondis de eominerce aPporté et Celles 	Sont 
inhérentes 	leXpleitation' &lit - fends, le tont à coniPter 
de la date de l'entrée en jouissance. . 

Elle devra, à compter du, même jenr, exécuter toits 
contrats, polices d'assurances ou abonnements, traités, 
marchés, commandes, accords et autres engagement:1 qui 
ont pu être pa.sés avec tous tiers oti sociétés quelconques 
en vue de l'exploitation dudit ,fonds de 'commerce, et elle 
sera subrogée dans tous les droits et obligations en résul-
tant sans recours contre la Compagnie apperteuSe. 

De Même, la présente Société prendra les quatre im-
meubles apportés.dans l'état où ils se trouveront ait jour 
de l'entrée en' jouissance, avec tous leurs vies ou défauts 
apparents ou cachés, s'il en existe, sans . pouvoir élever 
de réclamations ni demander d'indemnité soit ,en ratson 
desdits vices ou défaut, soit du plus bu moinS ben' état - 
des constructions, soit de mitoyennetés, Soit de la nature 

- du sol ou du mous-sol, soit encore d'erreur dans la dési-
gnation ou dans la contenance exprimée, toute différence 
de mesure en plus ou en moins excédttt-elle un vingtième 
devant faire la perte ou le profit de la Société sans re-
cours contre la Compagnie apporteuse, 

La présente Société devra souffrir les servitudes passi-
ves, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, 
dont lesdits immeubles peuvent être grevés, sauf 'à profi-
ter des servitudes actives, le tout, s'il en existe, à ses 
risques et périls personnels, sans recours contre' la Com-
pagnie apporteuse et sans que la présente clause puisse 
donner à qui que ce soit plus de droits qu'il n'en aurait 
en vertu de titres réguliers non prescrits ou de la loi, 
comme aussi sans qu'elle puisse nuire ni préjudicier aux 
droits résultant, en faveur de la Société bénéficiaire des 
apports, de la loi du 23 mars 1855. 	• 

A cet égard, la Compagnie apporteuse déclare qu'à sa 
cteme.issatice les immeubles présentement apportés ne 'sont 
grevés d'aucune servitude et qtie, personnellement; elle 
n'en a laissé prendre ni conféré aucune. 
• La présente Société acquittera, h compter du »Ur- de 
l'entrée en jouissance; los impôts,' contributions et taXes 
de toute nature incombant eut lmtneubles iiPportéS ou 
qui pourraient leur incomber par la suite. 

Belle exécutera, pour le temps qui en restera fiedurlr ' 
à compter du jour de l'entrée en jouissance, tous.traltés, 
abonnementii et engagements quelconques contractés re. 
lativement aux immeubles apportés "avec toutes' campa. 
gniex ou administrations pour la foui niture de l'eau, du 
gaz, de l'électricité eu autres, en paiera exactement les 
prime« et redevances, ainsi que . le prix .de location de • 
tous appareils, le tout à compter du mémo: jour, 
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Elle fera son affaire personnelle, à compter du Jour 
de l'entrée en jouissance, de .toutes polices. d'assurances 
relatives. aux .Immeubles appettés, souscrites par la Com-
pagnie apporteuse pour risques d'incendie, - dégâts des 
eaux, responsabilité civile et autres risques, et en paiera 
tes primes, cotisations et redevances à compter 'du même 
jour. 

Personnel. 
La présente Socfété prendrit en Charge la totalité du 

personnel dé la Coinnagnie apporteuse et lui maintiendra 
le bénéfice de tous les avantages acqtris. 'Elle 'assumera 'en 
particulier toutes les obligations de. la Compagnie appôr-
teuse découlant des régimes de retraites existants, no-
arninent de celui établi par le Règlement agréé par un 

arrêté du ',Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale 
en date du 18 mai :1948. 

Déclarations. — Formalités. 
M, PALLIER Jean, ès qualité:déclare : 

10 que les immeubles aPportés par la .00romeeng. At-
GÉRIENNE DE CRÉDIT.  ET DE BANQUE ne sont grevés d'atréun 
privilège ou .d'hypothèque ; 

cifte le fonds de commerce également apporté par 
ladite Compagnie n'est grevé d'aucun privilège ni d'au-
cun nantissenient. 

La présente Société fera remplir sur cet apport les 
formalités de publicité et auttes prévues par la loi du 
17 mars 1009. 

S'il était révélé au survenait des inscriptions, opposi-
tions ou déclarations de créances, ›la Compagnie appor-
teuse devrait en rapporter les désistements, mainlevées 
et certificats de radiation, dans les dix Jours de la notifi-
cation qui lui en serait faite. 

. nue nt 
Capital. — Actions. 

ART. 
Le capital social est fiXé'à sept cent Cinquante Millions 

de francs et divisé en 150.000 aetionS de mille francs 
chacune entièrement libérées. 
. Sur ces . 70(4000' actions, 200.000 (numérotées do 1 à 

200000) ont été attribuées, comme il est exposé ci-dessus, 
en représentatien 'des apports faits à lÉt Société. 

Les 650.800'` actions de surplus (numérotées de 200.001 
à 750.000) sont' à souscrire et libérer en numéraire. 

Aret 8. 
Les titres d'actions sont nominatifs ou au perteur, au 

choix de l'actionnaire, - 
Tous les titres OU certifieats d'aetions sont eXtraitS de 

registrd à soUches, nuinérotés, frappés du timbre . de la . 
Société et revêtus dé la signature de deux 'administra-
teurs ou d'un administrateur et d'un délégué spécial dg 
Conseil d'Administration. 

L'une des signatures peut être soit iniptimée, soit ap-
posée à l'aide d'une griffe. 

ART. 9. 
La cession des actions nominatives ne peut s'opérer 

que par une déclaratiOn de transfert signée du cédant 
ou de son mandataire et inscrite sut un registre do la 
Société. 
. La Société peut exiger que la .signature et la .capaovité 
du cédant soient certifiées par un Agent do Change et, 
dans ce cas, elle n'est pas resransable de la Viilidité du 
transfert. 

La cession des actions au porteur se fait par simple 
tradition. 

ART. 10, 
Les actionnaires ne sont engagés que jusqu'à concur-

rencé du capital de chaque action ; au delà, tout appel 
de fonds est interdit. 

ART. 11. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnatt 

qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une action ou tous 

ayants droit à n'importe quel titre, même uSufruitiers et 
nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter au-
près de la Société par un seule et même persenne, 

Les héritiers, représentants eu créanciers d'un action-
naire ne peuvent, sous aucun prétexte,. provoquer l'appo-
sition' des scellés sur les biens et valeurs de la Société, 
en demander le partage :ou la licitation, ni s'iminiscér en 
aucune façon dans son administration; US sont tenus de 
s'erg; rapporter aux inventaires sociaux Ou aux délibéra-
tions de l'Assemblée Clénérale. 

ART. 12. 
Chaque action donne droit, ds,tis la propriété de PaCtif 

social et dans le partage des bffiéfiees, à une l'y attpro. 
pot tionnelle au nombre des aetions émises. 

-Les dividendes de toute action sont valablement payés 
au porteur du titre s'il s'agit d'un titre nominatif nen 
muni de coupons, ou au portetr du coupon. 

ART, 13 
Les droits et obligations attachés à l'action Suivent 16».—,  

titre dan a quelques mains qu'il passe. 	- 
La propriété d'une action comporte de plein droit 

adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de 
l'Assemblée Générale. 

Prix. 

En rémunération, et pour prix des apports stipulés 
ci-dessus, il est attribué à la COMPAGNIE ALeÉaiertig DE 

CRÉDIT ET DE BAIMIX- deux cent mille actions de mille 
francs chacune, entièrement libérées, de là présente So-
ciété, suivant détail cl-après 

.41 Apport dû fonds de commerce : 
Quarante mille actions peur la' clientèle et l'acha-

landage, no 1 à 40.000; 
Soixante et un mille cinq cents actions pour le 

matériel et les installations, ne,  40.0001 à 106.500 ; 
. 

2) Apport de quatre linmeubres : 
-- Trente-cinq mille actions pour l'immeuble sis à 

Alger, 1, rue Oharies-Péguy, no 101.501 à 138.600 ; 
- Quatorze mille cinq cents actions pour l'immeuble 

sis à Constantine, 8, rue Casanova, no 138.601 à 
161.000; 

-- Vingt-quatre mille actions pour l'immeuble sis à 
Oran, 1, rue d'Alsace-Lorraine, rt,  161.001 à 
115.000 ; 

— Vingt-cinq mille. aetiens pour l'immeuble sis à Tu- 
nis, 4, rue de Rome, 	175.001 à 200.000. 

Conforntément à, la loi, les, titres de cal actions ne 
pourront être détachés de la souehe et ne serônt négo-
ciables que deux ans après la cOnstitution définitive de 
la société ;' pendant ce temps, Ils devront, à la diligence 
des administrateurs, être frappés d'un timbre indiquant 
leur nature, leur inaliénabilité et la date de la constitution. 
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TITRE IV. 
Administrettion de ta Société. 

Mn, 14. 
La Société est administrée par un Conseil composé de 

sept membres au Moins et de douze au plus, pris parmi 
les actionnaires et riommés par l'Asseniblès Générale. 

Chaque administrateur doit être propriétaire d'au 
moins cinquante actions. Ces actions' sont inaliénables 
pendant tente la durée de fonctiOns de l'administrateur 
et sont affectées à la garantie collective de la gestionf. 

Elles sont nominatives, frappées d'un timbre indiquant 
l'inaliénabilité et déposées dans la Caisse sociale. 

AllT, 15. 
La durée des fonctiens des administrateurs est de six 

années, sauf l'effet des dispositions suivantes : 
Le premier Conseil restera en 'fonctions jusqu'à 'l'As-

semblée Générale ordinaire qui statuera sur les comptés 
du premier exercice social à dater de sa nomination et 
qui renouvellera le Conseil en entier. 

A partir, de cette époque, le Conseil se renouvelle.  lors 
de l'Assemblée Générale annuelle, à raison d'un nombre 
d'administrateurs déterminé suivant 'le nombre des mem-
bres en fonctions. Le renouvellement s'opère tous les ans 
ou tous les deux ans suivant ce nombre en alternant, s'il 
y, a lieu, de façon 'qu'il soit aussi régulier que possible et 
en tout cas complet dans chaque période cl s six ans. . 

Pour les premières applications de cette dihposition, 
l'ordre de sertie est déterminé par un tirage au sort qui 
a lieu en séance du Conseil; une Ibis le roulement- établi, 
le renouvellement a Heu par ancienneté et la durée des 
l'Onctions de chaque administrateur est de six années. 

Les membres sortants sont toujours rééligibles. 
- En cas de vacances par décès, démission ou tout autre 
cause et, en général, quand le nombre des administrateurs, 
est inférieur au maximum ci-dessus fixé, le Conseil peut 
pourvoir proviseirement au remplacement ou s'adjoindre 
de nouveaux membres dans la limite prévue à, l'article 14, 
jusqu'à la plus prochaine Assemblée Générale; qui statue 
sur la ratification de ladite nomination. 
—Si la nomination d'un administrateur faite par le 
Conseil n'était pas ratifiée par l'Assemblée Générale, les 
délibérations prises et les actes accomplis par le Conseil 
n'en seraient pas moins valables. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre, 
dont le mandat n'était pas expiré, ne demeure en fonc-
tions que pendant le temps restant à courir de l'exercice 
de 'son prédécesseur. 

Aar. 16. 
Le Conseil nomme parmi ses membres un Président-

Directeur Général et, s'il y a lieu, sur la. profiosition du 
Président, un Directeur Général qui exerce ces fonctions 
pour le compte et sous la responsabilité personnelle du 
Président. 

Le Président peut nommer un ()milité sompOst soit-
teadininistrateurs, soit de directeurs, soit tràdniinistra-
leurs et de directeurs, chargé d'étudier les questions Sou-
mises à sôn examen. 

ARP. PL 
Le Conseil cl'AditiniStratien, sur la Cenvacation de son 

Président ou de la majorité. de ses membres, se réunit an 
Siège social ou dans tout 'autre endroit, alise souvent mie 
l'intérêt de la Société ‘ l'exige. 

Tout administrateur peut (Jenner ses pouvoirs à un 
autre adininistratent à l'effet de voter en Bée lieu et 
place, mais seulement sur des,  questions ,déterminées et 
par chaque séance. Toutefois, le mandataire ne peut avoir  

plus de deux voix y compris la sienne. Les pouvoirs peu-
vent être donnés par simple lettre missive ou par télé-
gramme avec confirmation par lettre. 

Pour la validité des délibérations, la présence effective 
de trois membres est nécessaire. Les décisions .sont prises 
à la majorité des voix des membres présents ou représen-

-,tés ; en cas de partage, la voix du Président est prépon- 
dérante. 	 .• 

AT. 
Les délibérations du Cotise': sont constatées par des 

procès-verbaux >inscrits sur un registre tenu au siège so-
cial et signés par le Président où le membre Mil en rem-
plit les fonctions et un des administrateurs qui y ont 
pris part. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et du nombre des adininistrateurs ayant parti- 
cipé à la délibération résulte, 	des tiers, de l'énu- 
mération dans la - délibération, tant des administrateurs 
présents que de ceux absents Ou eXcusés. 

Les copies ou exti.alts de ces.  délibérations, à produire 
en justice ou ailleurs, sont certifiés' ioar un admihiStra- 
Leur ayant ou non Prid part à la réunion. 	 - 

En cas de liquidation, ces copies OU extraits peuvent 
être certifiés par le ou l'un des 114indateurS. 

Ain, 19, 
Le Conseil a les pouvoirs lés phis étenduspour agir 

au nom de la Société et faire toutes les opérations rela-
tives à son objet. 

Il a notamment les pouvoirs. suivants 
Il représente la Société vie-vis de tous tiers et de 

toutes autorités ou administrations. 
fl fait les règlements de la StoCiété. 
Il établi des suceursales, agsfices, bureaux partout oit 

111e juge utile. 
Il touche toutes les sommes qui peuvent être dues à 

la. Société, à quelque titre qiie ce soit, effeetue tons re-
traits de cautionnements en espèces ou autrement et 
donne toutes quittances et décharge. 

Il fait et autorise toutes mainlevées de saisies mobi-
lières ou immobilières, d'oppositions et d'inscriptions hy-
pothécaires ainsi que tous désistements do privilèges, 
hypothèques, et autres droits réels et personnels, actions 
et garantie, le tout avee ou sans paiement ; il consent 
toutes antériorités, il consent ou accepte toutes subroga-
tions, avec ou sans garantie. 

Il traite, transige et comprsmet sur tous les intérêts 
de la Société. 

Il fixe les dépenses générales d'administration. 
Il négocie' avec quiconque, notamment avec l'Etat ou 

toute autre personne, statue sur les étude et projets 
proposés, consent et accepte bus contrats, traités, mar-
chés et entreprises à forfait ou autrement, contracte toue 
engagements et obligations. 

n autorise tous aehats, Ventes, échanges, -baux et pri-
ses en locations de tous bielle, meubles et immeubles, 

Il fait toutes construcVons et tous travatix; créé et 
Installe tous établissements. 

Il autorise tous prêts, crédits et avances. 
Il détermine le placement des fonds disponibles, régit 

l'emploi' des réserves de toute nature. 
Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous effets de 

commerce, mandats, billets, chiques, etc... 
Il emprunte tenta les -sommes nécessaires aux besoins 

et affaires de la société, fait ses -eineutits dé > manière, 
pour le temps et ale taux, 'elurges et .conditions qu'il 
juge convenables, .ces emprunts peuvent être conclus 
per tous moyens, notamment être effectués Soit ferme, 

• 
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soit par voie d'ouverture de crédit, soit par voie d'émiselon 
de bons et obligatiens qui peuvent être garantis 'hypothé-
cairement ou par toute autre 'sûreté. 

Il peut hypothéquer tette iminetibles de la Société, cen-
sentir tous cautionnements hypothécaires ou autres, tou-
tes antichrèses et délégations de loyers ou redevances 
échus ou à échoir, donner tous gages, nesitis.sements ou 
autres garanties Mobilières ou inürlobilères de quelque 
nature qu'elles soient, et consentie toutes subrogatiens, 
avec ou sans garantie. 

Il autorise tous retraits, transfert, cenversions et allé-
nationS de fonds, 'rentes, créances, annuités et valeurs 
appartenant A la Société et ce, avec ou sans garantie. 

Il fonde toutes soeiétéS rentrant dans l'objet social 
ou concourt à leur fondation. 

Il fait à des sociétés constituées ou à constituer tous 
apports aux conditions qu'Il juge convenables; ii passe 
avec ces soelétAs tous contrats ; Il souscrit, achète et 
cède toutes actions, Obligations, parts de fondateur, parts 
d'intérêts et tous droits quelconques ; il intéresse la So-
ciété dans toutes participations et tous syndicats. 

Il remplit 1:cistes les fermante pour soumettre la So-
ciété aux lois des pays dans lesquels elle pourrait opérer, 
nomme tous agents resPonsables. 

Le Conseil détermine les attributions et le pouvoirs 
du Président-Directeur Général et, s'il y a lieu, du Di-
recteur Général. 

Il nomme on révoque tous mandataires, directeurs, 
employés ou agents, déterminé leurs attributions, leurs 
traitements, salaires ou gratificatiens, soit d'une manière 
fixe, soit autrement ; li organise toute caisse de seceurs 
et de retraites pour' le personnel. 

Les assignatiens relatives aux Mandate conférée ainsi 
ne peuvent être données qu'au siège social et sont attribu-
tives de juridiction au profit des Tribunaux dans le res-
sort desquels se trouve le siège social. 

Le Conseil arrête les comptes qui doivent être soumis 
à l'Assemblée Générale, fait un rapport sur ces comptes 
et sur la situation des affaires sociales. 

Il propose la fixation des dividendes à répartir. 
Il convoque les Assemblées Générales. 
Il arrête les états de situation, les inventaires et les 

comptes qui doivent être soumis à l'Assemblée Générale 
des actionnaires ; il statue sur toutes propositions à lui 
faire et arrête l'ordre du jour. 

Enfin, il statue sur toue les intérêts qui rentrent dans 
l'administration de la Société et élit domicile partout où 
besoin est. 

Le Conseil d'Administration représente la Société en 
justice, tant en demandant qu'en défendant. En consé-
quence, c'est à sa requête ou .contre lui que doivent être 
intentées toutes actions judiciaires. 

Les neuves el-dessus conférés au Conseil d'Adminis-
tration sont énonciatifs et non limitatifs de ses droits ; 
ces pouvoirs pouvant être aussi étendus que ceux du 
gérant le phis autorisé d'une société commerciale en nom 
collectif. 	- 

ART. 20. 
Le Cônsell peut confier à -4in ou plusieurs de ses mem-

bres, avec faculté de substitiNr, toutes fonctions ou &M-
utions spéciales autres que celles çiont la loi interdit 
l'exercice aux Administrateurs. 

Il peut déléguer tout OU partie de ses pouvoirs dans 
les termes qu'il juge convenables, avec' faculté de substi-
tuer. 

Il peut notamment '(sans que cette énonciation ait rien 
de limitatif et appcdte altétine restriction à ce qui pré-
cède) autoriser d'une façon générale tel mandataire qu'II  

aura choisi à consentir- tous ealltiOnnernelats, tentée hype-
thèques, toutes antériorités, tous eléSistèmentS de priVi-
lèges, d'actions résolutoires et tolites inalnIeVée d'hYpo-
thùquese de saisies 'ou transcriptions de saisies,, avec) ou 
saris paiement, sans que son mandataire 'ait à justifier 
aux conservateurs ou aux tiers eine délibératien SPé-
'claie autorisant chaque mainlevée, les conservatetire étant 
Valableirient déchargés en opérant la eadiatiett. 
tiens, saisies. ou transcriptions de Saisies profitant a la 
Société à quelque titre que ce soit, sur la -precittetion 
d'elle mainlevée donnée par le mandataire du Conseil en 
vertu de raUtorisatien générale à lui conférée, ou par un 
mandataire substitué, 

Awr. 21. 
Les membrés du Conseil d'Adininistration rie oferac-

tent, à raison de leur gestion , arienne obligation person-
nelle ; Ils ne répondent que de l'exécution de leur Mandat. 

ART. 22. 
Les adminieteateurs reeolvent des jetons .de présence 

dont l'importance, fixée par l'Assemblée Générale consti-
tut.ve, est maintenu jusqu'à, nouvelle décision, 

Le Conseil réglé la répartition entre SeS membres " des 
jetons de présence et de >  la part des bénéfices attribuée 
aux administrateurs en vertu dé l'aetiele 30 ,ci-après.- Il 
fixe lui-même la rémunération supplémentaire at‘deibuée 
à ceux de ses membres, y compris le Président-Directeur 
Général, auxquels sont confiées des fonctions ou déléet- 
tiers spéciales. 	 • 

Tyran V. 
CommisSaires. 

ART. 23. 
L'Assemblée Générale désigné un - on plusieurs Com-

missaires, actionnaires ou non, chargés de remplir les 
fonctions qui leur sent attribuées par la législatien en 
vigueur, 

L'Aesemblée Générale fixe la rémitnératiOn attachée à 
cee fonctions. 

Le ou les Commissaires sont nommés pour la durée 
prévue par là loi et sont rééligibles. 

Après Ia clôture de chaque exercice, le ou 'les Commis-
saires établissent un rapport dans lequel ils rendent 
compte à l'Assemblée Générale de Pexécution de leur 
mandat et signalent toutes les irrégularités et inexacti-
tudes qu'ils ont pu relever; Ils dressent, en Outre, le rap-
port spécial prévu par l'article 40 de la loi du 24 Millet 
1881/. 

Ils doivent remettre leurs rapports au Colleen d'Ad- 
ministration de manière que 	Puisse les tenir à la 
dispeition des actionnaires, au siège social, 15 jotirs ayant 
la réunien de l'Assemblée Générale. 

A toute époque de l'année, le ou les Commissaires 
peuvent opérer les vérificatione et contrôles qu'ileI Iront 
opportuns. 

Ils peuvent toujours, en cas d'urgente, convoquer l'As-
semblée Générale, 

TITRE VI. 
Assemblées Générciles. 

Am'. 24. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

sente l'universalité l'universalité des actionnaires, 
Les délibérations, prise conformément aux Statuts, 

obligent tous les actionnaires, Même absents, Incapables 
ott dissidente 

Aier. 25. 
pour avoir le droit d'assister à l'Assemblée Générale 

ou de s'y faire représenter : 
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— le propriétaires 'd'actions nominatives doivent être 
inscrits sur les registres de la Société cinq jours 
au moins avant celui de la réunion; 

— les propriétaires d'actions au porteur doivent justi-
fier de l'immobilisation de leurs titres dans les 
Caisses des établissements désignés dans l'avis de 
conVocation,-. cinq jours au Moins avant celui fixé 
pour la rétinien. 

Le Conseil d`AdtninistratiOn aura toujours la faculté 
d'accepter-  les ffipôts dé titres et petrvoirS, en dehors •des 
délais et conditlens ci-dessus prévus. 

Nul ne peut représenter un actionnaire h l'Assemblée 
s'il n'est lui-inème membre de cette Assemblée; cette 
restriction he s'applique pas aux mandataires -légaux. 

.Le nu-propriétaire est valablement représenté par 
-l'usufruitier. 

ART. 26. 
Les convoeations sont faites par un avis inséré dans 

un des journaux d'annonces légales du lieu du Siège so-
cial quinze jours francs au moins avant la réunion. 

Ce délai est réduit à six joins francs pour .les Assem-
blées ordinaires convoquées extraordinairement ou "réunies 
sur deuxième convocation, ou les Assemblées extraordi-
naires n'ayant pas à modifier * les Statuts. 

ART. 27. 
L'ordre du jour est arrêté par le Censell d'Adminis-

tration si la conVeratien est faite par lui, ou par le ou les 
Commissaires si ce sont eux qui convoquent l'Assemblée. 

Il ne -  peut être mis en délibération aucun autre objet 
que ceux portés à l'ordre du jour. 

ART. 28. 
L'Assemblée est présidée par le Président. du Conseil 

d'Administration ou, ,en cas d'empêcheMent 	ee._der- 
nier, par un administrateur' désigné par le Conseil. 

Les fônetiens de scrutateur sont remplies par les «deux 
actionnaires Présents et acceptants qui représentent le 
plus grand- nombre d'actions, 

Le Bureau désigne le Secrétaire, lequel peut être pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

ART. 29. 
Sauf dans les cas spéciaux prévus par la loi, chaque 

membre de l'Assemblée a autant de voix, sans limitation, 
qu'il possède d'actions libérées des versements exigibles. 

I'outefois, un droit de vote double est attribué à toutes 
le actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié, cinq , jours avant la date de l'Assemblée, d'une 
inscription nominative depuis trois ans au moins au nom 
du même action - aire ou au nom de cet actionnaire et de 
personnes dont il tiendra ses droits, soit par Succession 
ab intestat' ou tegamentaire, Soit par partage de commu-
nauté de biens entre époux, soit par donation entre vifs 
au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré suc- 
cesible. 	 • 

AuT. 30, 
Sauf dans les cas spéciaux prévus •par la loi, l'Assein-

blée, Pont.. délibérer valablement, doit être comPoSée d'un 
nombre «actionnaires représentant le quart au radins du 
capital exilai, 

.$1' Cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Clé-. 
nérale est convoquée à nouveau selon les -formes- prescrites 

l'artiele 28, bans cette seconde réttnion,les, délibérations 
sont valables quel que . Soit le >nombre d'actions représen. 
tées, mais elles ne peuvent porter que sur les. objets Mis 
à l'ordre du jour dé la première réunion. 

ART. 31. 
Les délibérations-  de l'Assemblée générale Sont prises 

à ia majorité des voix des membres présents, sauf dans 
les cas où la loi en disp(me autreinent. 'En cas :de partage, 
la voix du Président de l'Assemblée est prépOndérante. 

ART. a2. 
Les délibérations sont constatées 'Par deS procès-Ver-

baux inscrits sur un registre spécial et 'signéà par les 
membres composant: 13Ureau. 

Urie feuille de présence destinée à constater le nombre 
des membres assistant à l'Assemblée et celui de leurs 
actions, demeure a-nneXée à la Minute du procès-yerbal ; 
elle 'est revêtue des mêmes signatures. 

ART. 33. 
Les copies ou extraits.  des Procés.yerbaux . dès.  ASSeni-

blées, à produire en justice u àilltÛrs,sont signés par 
le Président ou par Un adMinistrateur. 

Après la diSsolittion de la Société et pendant la liqui-
dation, les copies ou extraits sont signés par .le eu l'un 
!des liquidateurs. 

AnT.-.34, 
L'Assemblée Générale Ordinaire (annuelle ou convo-

quée extraerdinairernent) se compose des actieraialres 
propriétaires d'au moins fving adtioris libérées des verse-
monts exigibles. Toutefels, les porteurs de moins de vingt 
actions peuvent se réunir pour forme roc nombre et se 
faite représenter par l'un d'eux ou par un membre de 
l'Assemblée. 

Atm 36, 
L'Assemblée Générale se réunit chaqiie -année avant 

le 21, Mai, aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis de 
convOeation. 

Elle peut être convoquée, . en outre, .extraordinaire-
ment soit par- le 'Conseil d'Administration 'quand il en 
mutinait l'utilité, soit -par le ou les Commissaires dans 
les cas prévus par la loi, 

ART.. 36. 
L'Assemblée Générale annuelle entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales, le rap-
port du ou des Commissaires. sur la situation de la So-
ciété, sur le bilan et les comptes présentés par lé Conseil, 
ainsi que le rapport spécial du ou dès Commissaires pres-
crit par l'article 40 do la loi du 24 juillet .- 1861.. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir; 

Ëlle nomme, remplace ou réélit les administrateurs 
et le ou les Commissaires, 	. 

Elle détermine l'allocatien du Conseil d'AdmirliStra-
tion en jetons de présence, ainsi que celle du ou des Com-
missaires. 

Ille peut .décider l'atnortissenieht total ou partiel du 
capil.a1 par prélèvement sur les bénéfices ou les réserves. • 

Elle 'délibère sur toutes autres propositions pendes h 
l'ordre du jour et -qui ne sont pas de la compétenCe de 
l'Assemblée Générale eXtraOrditialre. 

elle ônfèr au ConSell d'AdinitilStritticn les 
autorisatiens nécessaires pour tous les ci1.8 OÙ les pouVoirs 
à lui attribués serainent hiStiffigarits. 

L t délibération contenant' l'apprebatien -. du buil et 
des cemptes doit être précédée.  :du rapport du ()il des 
Commissaires settS 'Peine' de nullité. 

L'Assemblée •Générale • extraordinaire se :cOmpose de 
tous les propriétaires d'an moins une action libérée des 
versements exigibles. 
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Elle peut apporter aux Statuts, clans toutes leurs dis-
positions, les modifiestions, quelle qu'ellessoient, autori-
sées' par les lois sur les sociétés. 

Elle peut notamment et sans que l'énumération ci-
après puisse être interprétée d'une faeen limitativé 
décider ; 

-- l'augmentation ou la réduction du capital social 
sous toutes formes ; 

— la création d'actions investies de Certains avaistas 
ges sur les autres actions, soit dans' la répartition 
des bénéfices et du capital social, soit dans les 
Assemblées Générales ; 

la prorogation, la réduction de durée ou la disse-
lution anticipée de la Société ; 

— sa fusion ou .son abserption aVec ou par toutes 
autres sociétés constituées eu à constituer ; 

— sa tranSforniatien en •sodiéta de toute autre forme ; 
— le tranfert ou la vente à 'tout tiers eu l'apport à 

toute société de tout ou d'une portion ou quetité 
quelconque de biens, droits et obligations de la-
dite Société ; 

— tous changement à l'objet secial ; 
— toutes modifiettions à la répartition des bénéfices 

de l'actif Meta': 
Dans ces divers cas, l'Assemblée est régullèrenient 

réunie et délibère valablement dans.  les .conditions pres-
crites par la Iole en vlegueur as moment de la convo-
cation. 

'UME VIL 
Comptes annnets. — Inventaire. 

ART. 38. 
L'année sociale continente le 14e janVIer et finit le 

31 décembre ; par eXception, le premier eXereice cônipren-
dra le temps écouté depuis la constitution définitive de 
la $ociété jusqu'au 31 décembre 1949. 

A la fin dé chaque année sociale le Conseil d'Adniihis-
tration établit des comptes annuels comprenant un bilan 
et un compte de prefits et pertes ainsi qu'un inventaire 
général de l'actif et ch passif de le Société. 

L'Inventaire, le bilan et le compte de profits et pertes 
sont mis à la diSposition du ou des Commissaires le qua-
rantième jour au plus tard 'avant l'Assemblée Générale. 
lis sont présentés à cette Assemblée. 

TITRE VIII. 
néné/tees. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
Aret 39. 

Les produits annuels de la Société constatés par l'in-
ventaire, déduction faite des frais généraux, de toutes les 
charges sociales et de tous les amortissements et prélè-
vements pour comptes de provision jugés utiles par 'le 
Conseil d'Administration, constituent les bénéfices • nets. 

Sur ces bénéfices il est .prélevé dans l'ordre suivant : 
1° Cinq pour cent peur la constitution du.  fonds de 

réserve légale ; 
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le 

fonds de ,  réserve aura atteint 19 dixième du capital 
mais il devra reprendre son ,cotirs .st,la réserve était di-
minuée et, ce, jusqu'à rétablissement du dixième sus 
énoncé ; 

20 La somme nécessaire pour servir aux actions, à 
titre de premier diVidende, 6 % des sommes 'dont .elles 
sont libérées et non 'amorties, sans que, ,  si les bénéfices 
d'une année ne Permettent pas de 'paiement, lés aeticin-
naires puissent le réclamer sur les bénéfice S des années 
subséquentes.. 

Le solde, après les prélèvements que l'Assemblée Géné-
rale, sur la propeSition du Conseil d'Administratidn, juge 
utile 'd'affecter à tonte provision Ou réserve, est réparti 
comme suit : 

- 10, % aux administrateurs ; 
— 90 % aux actions. - 

ART. :40. 
Le paieinent des dividendes se tait en 'une 'ett -pluffieurà 

fois, aux époques et lieux fixés par le -Censell d'Adminis-
tration qui peut, sans attendre la réunion 'de l'AsSernblée 
Générale annuelle et même en cours d'exéreice, 'précéder 
à la répartition d'un acempte sur le dividende, si lés bé-
néfices réalisés et les disponibilités de la SoCiété o per-
mettent. 

TITRE IX. • 
Disse/Wien.. — Liquidation. 

. ART‘ 41. 
Le Conseil d'AdminiStration petit, é tente 'époque et 

pour quelque catie que ce soit, proposer à the. AsSerriblée 
Générale extraordinaire la-  dissolutien anticipée eti la li-
quidation de la Soclété. 

En 'cas de perte des troiscatarts du rcapital aodin les 
administrateurs dolVent 'convoquer l'Assemblée Générale. 
des actionnaires à l'effet de statuer sur la 'questieri-  de 
savoir s'il y a lieu de prononcer la dissbititinn de la Se-. 
ciétê. 

ART. 42. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissOlution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle lemode de• ltqûida- 
Lion et nomme, s'il y a lieu; le ou les .liquidateurs. 

Pendant la liquidatien, la Société conserve son eared-
tère d'être moral ; :es pouvoirs de l'Asseniblée Générale 
continuent comme pendant - l'existence de lei Sobiété ; elle 
approuve les comptes de la liquidation ,et donne décharge 
au ou aux liquidateurs. 

Le ou les liquidateurs ont Mission' de réaliser, Même à 
l'amiable, tout Pacte mdbilier et immobilier do • la ''Société 
et d'éteindre le passif et, en outre,' avec l'autorisation de 
l'Assemblée Généralà et aux conditions fixées ou 'accep-
tées par elle, il ou ils peuvent faire le transfert ou la 
cession à tous particuliers ou à toutes sociétés, Soit par 
voie d'apport contre espèces ou contre titrés, soit autre-
ment, de tout ou partie des droits mobiliers ou Immobi-
liers, actions et obligations de la Société dissoute. 

Après l'extinction du passif, le soldé actif sera employé 
à rembourser le montant du capital versé sur les actions, 
déduction faite de ce qui pourra avoir été amorti. 

Le surplus est réparti également entre tontes les ac-
tions. 

TITRE 
Contestations. 

ART. 43. 
'routes contestations qui peuvent s'élever pendant la 

durée de la Société ou lers de sa liquidation,. sets entre 
les actionnaires eux-mêmes, soit mitre les actionnait es. et 
la Société les administrateurs bu les ConimisSaires en 
raison des affaii•es sociales, sont soumises à la •juridietien 
des tribunaux compétents du siège soelal. 

Les contestations torrehesit l'intérêt général et Celleetif 
de la Société ne peuvent, être dirigées contre le 00118É)I1 
d'ACIMIOIStte1011 OU l'un de ses membres • qu'au nem de 
la masse des actionaaires, en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée générales- • . 

l'eut actionnaire "CM' Veut '14'0:Voguer une .contestation 
de' cette netture doit en faire- l'objet 	00111mUnicatibn 
au Président du Coasell d'AdMinistratiolt tell est' tenu. de 
mettre la proposition à l'ordre du Jour de la Prochaine 
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Assemblée 'Générale, à condition que la communie:cati:en 
ait été. faite au Moins un mois à 'l'avance. 

Si la proposition est repeuSsée par l'Assemblée, aucun 
actionnaire ne peut la reproduire .en jtistiee dans Uri in-
térêt particulier ; si elle est accueillie, l'AsSeriablée .0éné-
raie désigne un ou plusieurs Commissaires pour •8uivrO 
la contestation, 

Les 'significations • auxquelles . donnent . Heu la procé.; 
dure sont adresséeS UniqUernent aux Cominissaires, 
orme signification individuelle ne peut être faite aux 
a ()Ut:maires. 

Eri cas de procès, l'avis de l'Assemblée doit être soumis 
aux tribunaux en même temps que la demande elle.mêMe. 

Efi cas de contestations, -tout actionnaire est tenue de. 
faire élection de domicile dans le ressort des tributritux 
du siège social et teintes notifications et assignations sent: 
valablement faites au domicile par itri élu, sans avoir 
égard au domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, lés notifications judi-
ciaires et extrajudiciaires sont valablement faites au' 
Parquet du Tribunal-  CiVil du siège. 

Le domicile élit formellement ou impilciternent cil 
trahie attribution do juridiction aux tribunaux corne.. 
tants du siège social, tant en demandant qu'en défendant. 

TITRE Xl. 
Conditions de la constitution de la Société. 

ART. 44. - 
La présente Société ne sera définitivement constituée, 

qu'après accomplissement des, formalités légales... 
Les Assemblées constitutives seront convoquées par 

avis inséré dans Un joirrnal d'annonces légales du lien 
du siège social au moins deux jouit francs à l'avancé 
pour la première Assemblée et au moins six jours francs 

l'avance pour la deuxième. 
Dans ces deux Assemblées, les actionnaires pourrônf; 

être représentés par des mandataires étrangers à là So-
ciété. 

En cas d'augmentation du capital au moyen de sous-
cription en espèces, l'Assemblée qui aurait à statuer sur 
la vérification de la sincérité de la Céclaration de sous-
cription et de versement pourra être convoquée par avis 
inséré dans un journal d'annonces légales du lieu du siège 
social au moins deirx jours francs à- l'avance. 

De même, en cas d'augmentation da capital au moyen 
d'apports en nature, les Assemblées gui auraient à sta; 
tuer soit sur la nomination de sCommissaires chargés 
d'apprécier les apports, soit sur les conclusions du rap-
port des ÇoMmissaires précéderinnent nntninés, pourront 
être convoquées, par avis inséré clang un journal d'an-
nonces légales du lieu du siège social,-  au moins deux 
jours francs à l'avance pour la première et six jours 
francs à l'avance pour la seconde. 

Dans ces divers cas d'augmentations du capital, le 
Conseil d'Administration fixe la date à laquelle les ac-
tions nominatives doivent être Inscritur sur les registres 
de la Société et les actions au porteur immobilisées dans 
les Caisses :désignées; pour donner le droit de faite partie 
de • ces Assemblées; 11 fixe également la date à laquelle 
doit être fournie la justification pernyittant d'eXercer un 
droit de vote double. 

TITRÉ XII. 
Publications. 

Ale, 45. 
Pour 'faire publier les présents Statuts, et tous actes 

et procès verbaux relatifs à la constitution et aux modl. 
ficatiéns du capital de la Société, tous pouvoirs .sont don. 
nés aux Porteur d'un exemplaire ou d'un extrait de es 
documents. . 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

VENTE 

Le jeudi 19 mai, à 17 heures, dans les Bureaux de 
l'Administration des Deunaines, '22, rue de Lorraine, à 
Monaco, il sera procéda 'à la vente aux '.elielléres, sur 
soumission cachetée, d'Une camionnette étuve 'en cuivre, 
à désinfection autonome 	11 d\t, 	ditran — type 
P. 23 -- (état de marche), comprenant une cabine do dé-
sinfection entièrement en cuivre rouge. 

	

Mise à prix     250.000 frs 
La vente sera faite, sans garantie ri aucune sorte de 

la part de l'Administration, l'acceptation de l'adjUdieation 
implicant' pour l'adjudicataire une connaissanee parfaite 
de la nature et de l'état du véhioule peur s'en étte rendu 
compte personnellement et sur place. 

Les soumissions devront être adressées à, Monsieur 
l'Administrateur des Dornaines, 22, rue de Lorraine, à 
Monaco-Ville, sur 'papier libre, en inditniatit le prix offert 
et porter sur l'enveloppe la mention « Sdumissiélt». 

L'adjudication sera . prononcée an Profit du plus' fort 
enchérisseur et le paiement se fera ceniptent. 

Le véhicule devra être retiré par l'adjudicataire dans 
un délai de huit jours, à compter de l'adjudication, à ses 
frais et sous sa seule et entière responsabilité. 

L'A dmittisirdieur des Domaines, 
CROVETTO. 

Etude de IVI! AUGUSTE SETTIMO 
Docteur' en Dreit, Notaire 

26, nventte de la Costa, Monte-Carie '  

Cession de Bail et de Matériel Commercial, 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par M,  Auguste &Win°, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le vingt-
deux avril mil neuf cent quarante-neuf, Mino • Anna-An-
toinette-Rita LALLER011I, commerçante, épouse contrac-
tuellement séparée de biens de M. Jean-Eaptiste-loélix 
MELCIIIOR.RE, demeurant à Monte-Carlo, 4, rue des 
Lilas, a cédé à Mnin Esther BIONAMI, commercante, 
divorcée et non semai-11e de M. Raymond DAUMET, 
demeurant à Momico, 2, Impasse de la -Pontiaine ; M. 

'Armand DORPMANN, maroquinier, demeurant à Monte-
Carlo, 2, Impasse de la Pontaine, et . à M. Edouard criE-
RICO, commerçant, demeurant à Monte-Carlo, 32, bou-
levard des Moulins : 

14' Le droit au bail d'un local, ofi elle exerçait un 
fonds de 'commerce de bijouterie fantaiale connu Sous 
le nom de «Pavillon des PantaisieS», Situé à MoriaCe, 6, 
boulevard dés Moulins, qui lui .a été -ci:Menti par Mme 
Y" nizotimu) m.. IARD et Ma" Boec.,›pote litho 
durée de trois, six eu neuf années, ayant COrninella 
courir le premier janvier mil neuf Cent quarante-deux. 
aux termes d'un note Me seings privés* en date à Monaco 
du ler avril 1942, enregistré à Monaco, le 16 >avril 1942, 
folio 21. recto case 

e le mobilier commercial garnissant ledit local. 
Oppositions, s'il y a lieu, on l'étude de Me Settinco, 

totem dam lo dix jours de la présente insertion. 

Monaeo, ee 0 mal 194e, 
(Signé) A, ea1rim0. 
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souliTÉ ANoNymE MONÉOA.SQUie, 

Société des Spectades Internationaux 

de Monte.Cario 
Au Capilal'do 1.000.000 de francs 

Publicafion urescrito par l'Ordonnnure-Loi n. $10, (in 11 mars 191.2 
et par l'Article 3 de l'Arrhé do S. Em M. In linioire d'Etat 
de la Ppricipau(6 de Monaco du 5 avril 10e). 

I. — Aux termes krnit acte reçu, en brevet, les 24, février 

10i9, par Nto Jean-dharles Rey, docteuren droit, notaire à 
Monaco, il a &é établi ainsi qiil SUR, lesStatnia d'une Société 
A non yme Niunégas que : 

STATUTS 

Annan PRMIER. 
Il est fariné, entre les propriétaires des actions ci-

après créées et de celles qui potirront l'être ultérieure-
mente, sous le nom de «soettrg DES eigclucLEs 
INTERNATIONAUX DE leONTE-CARLO», une Société 
Anonyme dont le siège social est «Observatoire Palace », 
n" 63, boulevard du Jardin Exotique, à 1V1ônaco. 

Awr. 2. 
La Société a pour objet dans la Principauté de Mo- 

tlfICO et, à l'étranger 	. 	• 
L'organisation et l'eXploitation, Sous .toutes ses formes, 

de spectacles et manifestations artistiques, l'acquiSition, 
la cession et l'exploitation de tous droits y afférents. 

Et, généralement, toutes opérations financières, com-
merciales, mobilière ou immobilières se rattachant à son 
objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

n né es. 
ART, 4. 

Le capital social est fixé à la somme de Un Million de 
Francs divisé en mille actions de mille francs • chacune de 
valeur nominale, toutes à souscrire en espèces et à libérer 
Intégralement à la souscription. - 

ART. 5. 
Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années d'exer-

cice, toutes les actions seront obligatoirement noininati 
vos. Une Modification les -Statuts sera toujours nécessaire 
pour' les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'aetions sont ex-
traits d'un livre à souches, revêtus d'Un Plaindra d'ordre; 
frappés du timbre de la Soeiété et munis de la signature 
de deux adminiStrateUrs, 

L'une de ces deux signatures Peut être imprimée ou 
apposée au moyen d'Une griffe. 

Ils peuvent, cependant, -à 	volenté 'du donSeil dlAd- 
ministration, être déllYré,s ens fertne de certidcats "de 
dépôts effectués dans la Caisse sociale)  SeutiiiS aux mômes 
règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans, ci-dessu8 prett, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, .inênie •alt profit 
d'une personne déjà .actionnaire qu'avec l'aUtoriSation du 
Conseil d'Administration. En conséquence, l'actionnaire " 
qui voudra céder une ou plusieurs de Ses actions sera 
tenu d'en faire, par lettre reetaninandée, 	,•déclaratien 
au Président du Conseil d'AdibiniStration. 	— 

Cette déclaration sera datée ; elle ériedera le Prix de 
la cession, 'ainsi que ler nom, prénoms, profession, natiô- 
nalité et domicile du cessionnaire. 	 • • 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Admi-
nistration stattiefa sur l'acceptation ou le refus du trans-
fert. En car de refus, Il sera tenu de substituer au eession-
naire évincé une personne physique ou morale qui se 
portera acquéreur à un prix qui ne pourra, 'pendant -le 
premier exercice, être Inférieur à la valeur nominale "de 
l'action et' qui, pour les exereices Suivants, aura été . fixé, 
chaque année, par l'Assemblée Générale ordinaire. . 

A défaut, l'opposition du Conseil d'AdtniniStratton 
sera inopérante et le Conseil Sera tenu, à la requête du 
cédant ou du cessionnaire prepoSé, de transférer, mir ses 
registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sent applicables .à toutes 
les cessions, môme résultant d'un adjtidleation, d'une 
donation ou de dispositions testaMentaires, mais :elles ne 
s'appliquent pas aux mutations par décès au »l'et d'hé-
ritiers naturels. 

Amr. O. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne recon-

nalt qu'un seul propriétaire pour chaque action. Iscitui 'lés 
co -propriétaires Indivis d'une actien ou tout les' ayants 
droit à n'importe quel titre, même..ttinfenittere et -n*pro-
priétaires, sont tenus de se faire représenter auprès - .de 
la Société par une seule et même personne. 	, 

Les représentants' ou créanciers 'd'Un actienhairea . né 
peuvent, sons aucun prétexte,' provoquer l'aPreitieri 'dés 
scellés sur les biens et valeurs do la Société, ni en deinan-
der le partage oui la licitation. Ils sont tenus do s'en 
rapporter aux Inventaires sociaux et aux délibérations de 
l'Assemblée Générale. 	• 

ART. 7. 
La Société est administrée par un ,Conseil composé: de 

deux Membres au moins et de sept au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'Assemblée Générale. 

Les poolétés en .commandite simple ou par actions, en 

nom collectif ou, anonymes, peuvent être administrateurs 
de la présente Société. Elles seront reprérentées ati Con-
seil d'Administration par un des associés pour les sociétés 
en nom .collectif, par un des gérants pour les sociétés en 
commandite, et par un délégué du Conseil pour les socié-
tés anonymes sans que l'associé en nom collectif, les 
gérants ou le délégué du Conseil soient obligateirethent' 
eux-mêmes actionnaires de le présente Socié0. 	.• 

de dix actions. 
ART. 9. 

La durée des fonctions des administrateurs est, de • six 
années, 

Le premier Conseil restera en fonctions: jusqu'à l'As-
semblée Générale ordinaire qui se réunira . après lepi 
ration du sixième exercice et qui tenottVellera,le Censell 
en .entier pour une nouvelle période 'de :slx années. 

Ultérieurement et. à chaque .' éleCtion, PASSeniblée' Cies" 
nérale fixera la durée du mandat&inféré. 

Tout Membre sertatit est rééligible. 

Etude de Me ans-amuis Ruly 
Docteur en Droit. Notaire 

2, Rué Colonel-Bellanclo-de-Castro, Monaco 

8. 
Les administrateurs doivent être 'prePriétaireS cliacuti - 	• 	• 
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ART. 10. 
Le Conseil d'Administration 'se réunit au lieu indiqué 

par la convocation, sur la convocation du Président ou 
de deux de ses membres, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, Le Conseil fixé le mode du convocation 
et le lieu çl e la réunion. 

Les délibérations du Conseil sont prises à la .  Majorité 
des voix des- 'membres présents, sauf ce qui sera dit à 

suivant. En cas .de partage, la voix du Président 
est prépondérante. 

Au cas of1,11 n'y a que deux administrateurs en exer-
cice, les délibérations doivent être prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par proouration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qU'un administrateur 
puisse représenter un de 'ses collègues mais un seul seu-
lement. Dans ce cas, l'administrateur mandataire à droit 
à, deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation, 
ant en personne que par mandataire, de la moitié 

moins des membres du Conseil est nécessaire pour la 
validité des 'délibérations. 

La justification du nombre des adininiStrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte, suffisamment, vis-
ii-vis des des idem de l'énonciation dans le procès-verbal de 
chaque délibération et dans l'extrÉtit qui en est délivré 
des noirs des administrateurs présents et de ceux des 
administrateurs absents, 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation et sans réserve, pour l'adminis-
tration et la gestion de totites les affaires de la Société 
et dont la solution n'est point expressément réservée par 
la loi ou par le Statuts, à, l'Assemblée Générale des ne- 

Le Conseil petit déléguer les pouvoirs qu'il juge conve-
nables à un ou plusieurs administrateurs pour l'adMinis-
tration courante de la Société et l'exécution des décisiors 
du Censeil d'Administration, Le Président Peut cumuler 
sa fonction avec celle de délégué. 
• Les attributions et pouvoirs, les allocations spéciales 
des administrateuts-délégtiés sont déterminés par le Con-
seil. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable par Mandat spécial 
et, pour un ou plusieurs objets déterminés. Il peut.  auto-
riser ses délégués et mandataires à substituer, sous leur 
responsabilité personnelle, un ou plusieurs mandataires, 
dans tout ou partie des pouvoirs à eux confiés. 

. 	ART. 12. 
Tous les acte concernant la Société sont signés par 

deux administrateurs, dont le Président, ou par l'adrni 
nistratetir-délégué, s'il en a été désigné un. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Générale 

annuelle, chaque année, dans les six mois qui suivent ja 
clettire de l'exercice social, aux jour, heure, et lieu• indi. 
qiied dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent etre cOnVeqUées, au 
cours de l'année, per le Conseil d'Administration eu en-
core, en cas 'd'urgence, par les Commissaires. En outre( 
les aetionuaiees possédant un nombre d'actions représen-
tant le didetne du capital social peuvent toujours, et à, 
toute époque, corn/tiquer une Assemblée Générale. . 

Lei cenveca,tiens aux Aesetnblées Générales sont faites 
qtiirize leurs -au moine à, l'aVance,',sauf ce qui sera dit à 
l'article 10 peur les Assemblées Générales eXtraerdinaires 
sur deuxième conVocatton. 

elles sont insérées dans le Journal ac Monaco. 

• En ce qui concerne tontes Assemblées :autres que celles 
annuelles et celles statuant sur les approbations d'apports 
CLI avantages, il Peut toujours être Passé entre aux délais 
et mode de convocation di-dessus, si tous les actionnaires 
sont présents ou représentée. 

L'avis de convocation: doit indiquer SOmmairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 14. 
L'Assemblée Générale noinme un ou 'deux Commissai-

res aux Comptes, conformément à la lei Ir 408 du vingt-
cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

Aer, 18. 
• 

Le g actitinnaires sont convoqués en Asselnblée adné- 
raie' dans les six mois de la cietilre de l'eXereice par avis 
inséré dans le Journal de Menitco; •sel2é jours au moins 
avant la tenue de l'Assehiblée. 

Dans le Cas eh il est nécessaire de modifier les Sta-
tuts; l'Assemblée Générale eXtraôrdinaire sera convoquée 
de la même façon et au délai dé SeiZd jouis Rit Moins. 

A. 10. 
Les décisions des Assemblées sont Consignées sur un 

registre spécial, signé par les Membres du Bureau. 

, 	ART. 11. , 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et les pouvoirs 
des Assemblées. 

• ART. 18. 
L'année sociale commence le • premier ittivier et finit 

le trente et un décembre, 

ART. 19. 
est dressé, chaque semestre, un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. Pet état est 
mis à la disposition des Commissaires. 

Il est, en 'outre, établi, -chaque aimée, conformément à 
l'article 11 du 'Code de Commerce 'Monégasque, un inven-
taire contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléfnents de l'actif 
social subissent les amortissements qui sent jugés néces-
saires par le Conseil d'Administration. Le inesif doit être 
déCompté à la valeur nominale dans tenir compte des 
dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la dieposition des Commissaires le 'quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Quinze jours au moins avant la réunion de l'Assemblée 

Générale annuelle, tout actionnaire 'pou prendre, au 
siège social ou dans Lotit autre lieu indiqué dans l'avis•
de communication et convocation, cominunication et co-
pie de la liste des actionnaires, du bilan et dit dompte de 
pertes et profits, du rapport du Censell d'Administration, 
des rapports du ou des Commissaires et, généralement., 
de tous documents Oui,-  d'après la loi, doivent être com-
muniqués à l'Assemblée. 

A toute époque de l'année, touttactionnalee 'petit pren-
dre connaissande ou Copie «ail slêe's'06141, tiar lui mémo ou 
par un mandataire, des Precèa-Verba,UX de bittes les As 
semblées Générales qui ont. été tenues duarit les trois 
dernières années, ainsi que de tous les documents qui• 
ont été soumis à ces Assemblées. 

gO. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'Inven-

taire -annuel, déduction faite de tolites.  Charges., pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 
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Dans les charges sociales sont cotriPris obligatoirement 
l'amortissement des dettes hypothécaires, des emprunts 
Ou obligations, s'il en eXiSte, et les=unes destinées tant 
aux divers autres amortissements •Jugés opportuns par 
le Conseil d'Acitninistration sur les biens et valeurs de la 
Société. qu'a tous fonde de prévoyance créée "par' le Con-
seil en vue de couvrir les risques commerelaux ou indus-
triels des entreprises sOCiales ou dé permettre de nouvelles 
études ou des agrandissements et exteneions des biens et 
affaires de la Société. 

Ces bénéfices sont ainsi répartis: 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale au 
dixième du capital. social •, il reprend son cours si là 
réserve vient à être entamée ; 

2:' sur le solde il est prélevé une somme devant servir 
L distribuer aux actiens un intérêt de cinq pour cent de 
la valeur nominale ; 

3',  le surplus est réparti à concurrence de dix pour 
cent pour le Conseil d'Administration et les quatre vingt-
dix pour cent restant restent à, la dispoSitién de l'As-
semblée Générale, soit pour être distribués aux actions, 
soit pour être portés à hottVeau sur i'exercice suivant, 
soit pour être portés à un londs de réserve extraordinaire 
et de prévoyance qui sera la propriété des seuls action-
naires. 

ART, 21. 

En cas de dissolution de la Société, la liquidation est 
laite par le Président du Conseil d'AdmirliStratien ou• 
l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un co-liqui-
dateur nommé par l'Assemblée' Ciénérale des actionnaires. 

ART. 22. 

La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après 

Que les présente Statuts attroht, été ,approuvés et la 
Société autorisée par Arrêté do Son Excellence Monsieur 
le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco et le tout 
publié dans le Journal de Monaco ; 

Et que toute les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 23. 

Pour faire publier les présente Statuts, tous actes et 
procès-verbaux ,relatifs b, la 'constitution de la Société, 
tous pouvoirs sont clônnés au porteur d'une expéditién 
ou d'un extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été; autorisée et ses Statuts ont été 

approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Elat de 

la Principauté de Monaco, en daté du 21 avril 1949. 

— Le brevet Original desdits Statuts portant malien 

de leur approbation, avec fine ampliatien dudit Arrêté Minis-

tériel d'autorisation, ont été déposa au rang deS Minutes de 

M 11e. notaire, par acte du 30 [WH 1)49, el. un extrait ana-

lytique succinct destins Statuts a' été adressé au bépartemeni 
des Finances. 

Monaco, le 9 tuai 1949. 

LE FONDATEUR. 

Etude de W Jets-Cwintss Rity 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Ftue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ ANOIM/E IVIONE1 ASQ'Ug 

RELAIS DU ClIATEAU DE MADRID 
An capild de 2.G00.000 francs 

Publication. pi-escriie par 10, Ion 	n" 310 du il 
mars 1912, et pur l'article 3 de l'Arrétà 	l'ecce. M. le 	, 
Ministre (-Mid, de la Principauté de Monaeo, iiu -M 

F. — .Aux termes de deux actes re0S, en brevet, le I0  
décembre -1948 et 16 rems1 949, par Mo JOU-Charles Rey, 
docteur en droit, notaire à MonaCc,11 a été 	, altiSi I Juil 
suit, les Statuts d'une Société Aneeytne Môeégasque. 

s 'y AT lu s 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les" propriétaires des acttons ci-
après créées et de celles qui pourront l'être ultérieure-
ment, sous le nom de RELAIS ;DU .CILAISÀU 'DE MA-
DRID », une Société Aneinyme, dent le Siège social est 
avenue des Spélugttes, è. Monté-Carlo. 

ART, 2. 
La Société a pour objet, dans la Principauté de Mo-

naco, l'exploitation d'an fonds de commerce de bar, 
restaurant de luxe 'avec orchestre et danses au repas, et 
toutes opérations se rattachant, directement ou indirec-
Cernent, à l'objet social ott susceptibles d'en favoriser le 
développement. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années. 
ART. 4. 

M. SARTI apporte à la présente Société, sous les ga-
ranties de droit : 

Le fonds de commerce de bar restaurant de luxe avec 
orchestre et danses au repas, qu'il possède et exploite à 
Monte-Carlo, avenue des Spélugues, suivant licence dé-
livrée par' Son Excellence M. le MiniStre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, le vingt-cinq novembre mil neuf 
cent quarante-huit, sous le no 3.808, et comprenant : 

1° la clientèle et lachalandage y attachés ; 
2» le nom commercial et le droit au bail des lieux 

où ledit fonds est exploité ; ledit bail consentipar la 
Société en commandite simple «ETAttLISSÉMÉNTS P. 
riirtATINI,ÊT CH», au capital de deux millions cinq oell 
,mille francs, ayant son siège social no 18, Galerie Char-
les ni, à Monte-Carlo, pour une durée de dix .sept an-
nées, cinq mois et quinze. jours, qui ont conffilened è. 
courir le seize janvier mll neuf cent quarante-htlit pour 
se terminer le trente Jilin mil neuf cent soixante-cinq, ét 
moyennant un loyer annuel de cinquante mille francs, 
payable par semestres anticipés les quinze janvier et 
quinze juillet de chaque année, ainsi qu'il résulte d'un 
acte reeti par le notaire soussigné, le seize janvier Inn 
neuf cent quarante-huit ; 

3. le matériel et les objets mobiliers servant à son 
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Le. tout évalué à la somme d'tjn Million de Francs, 
constituant le montant de l'apport fait. par M. Sarti à la 
présente 80ciété. . 

Charges et conditions. 

Cet appert. est fait net de tout passif, il est effectué 
sous lés conditions suivantes 

• 10 la Société sera propriétaire des biens et drefts 
apportés à compter du jour de sa constitutlen définttive, 
et elle en aura la jouissance à partir de la même époque ; 

20 elle prendra les biens dont s'agit dans l'état oti 
Ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance, 
sans pouvoir exercer aucun recours pour quelque cause 
que ce soit ; 

3o elle acquittera, à compter de cette époque,- tous 
impôts, taxes, primes et cotisations d'assurances et gé-
néralement toutes les charges grevant les biens apportés; 

40 elle devra, à compter du même jour, eXéeuter tous 
traités, -marchés et conventions relatifs à l'exploitation 
do. l'établissement apporté à la Société, les assurances 
contre l'Incendie, les accidents et autres risques et .sera 
subrogée dans tous les droits et obligatiens résultant, le 
tout à ses risques et périls, sars qu'elle puisse avoir au-
cun recours contre M. Sarti ; 

50 elle devra exécuter le bail compris dans l'apport 
de l'établissement commercial et en supportera les char-
ges et conditions ; 

0° elle devra égaiement se conformer à toutes les 
lois et à tous décrets, règlements, arrêtés et eisages con-
cernant l'exploitation de l'établissement dort. s'agit et 
faire son affaire personnelle de toutes autorisations qui 
Pourraient être nécessaires, le tout à ses risques et périls. 

Do,ns. le cas où il existerait sur le fonds de commerce 
apporté des inscriptions de privilège de vendeur _on de 
créancier nanti, comme dans le cas où des créanciers 
non inscrits se seraient régulièrement déclarés, M. Sarti 
devra justifier de la inainleVée desdites inscriptions et du 
paiement des créanciers déclarés dans un délai d'un mois 
h partir de la notification qui lui en serait faite A. son 

M. Serti déclare qu'Il n'existe sur l'établissement com-
mercial, compris dans son apport, aucun privilège de 
vendeur ou de nantissement. 

Interdiction de se retenir. 

M. Saru ne pourra Créer ou exploiter aucun établis-
sement similaire on • analeglie susceptible • de- faire con-
currence à la Société, ni s'y intéresser,. directement ou 
indirectement, dans la Principauté de Monaco, et ce pen 
dant-un• délai.-  de trots ans à compter dé la constitution 
définitive de la Société à peine de tous. dommages-intérêts 
envers la Société, - sans préjudice du droit qu'aurait celle-ci 
de faire cesser cette contravention. 

Origine de la 'propriété. 
Le fonds de eomnierce présentement apporté appar-

tient à M. Sarti au moyen de l'amisition qu'il en a faite 
de la Société Anonyme Monégasque dénommée «CIRO'S 
MONTE-CARLO», dont le siège social est actuellement 
no 19, Galerie Charles 111, à Monte-Carlo, aux termes 
d'un acte reçu, par le notaire soussigné, le seee janvier 
mil neuf eent quarante-huit, et moyennant un prix qui 
g été payé comptant aux termes dudit acte qui en porte 
quittance. 

'routes publications légales ont été remplies sur cette 
acquisition, sans qu'il _soit survenu d'opposition sui. le 
pri*1  e vente. 

Attribution d'actions. 
En représentation dé sort 'appert, il est attribte à M. 

Sant sur les deux Mille cinq ‘ cents 'talons qui vont être 
créées ci-après, mille 'actions de mille francs 'chacune en-
tièrement libérées et portant les nuniére un à Mille. 

Conformément à la loi ces actions d'apport ne nour-
refit être détaeles de la souche et 'ne seront négociables 
que deux ans aimes la cenStitution-définitiVe do la So-
ciété; pendant ce temps elles devront, à la diligence des 
administrateurs, être frappées d'un timbre Indiquant la 
nature et la date de cette constitution. 

5. 
Le capital social est actuellement fiXé à la somme de 

deux millions einq cent mille fraile,.9, divisé en deux miLle 
cinq cents actions de mille francs chacune de valeur 
nominale. 	 • 

Sur ces deux mille cinq cents actions, mille actions,  
ont été attribuées, comme il est dit ci dessus à l'aPpoi. 
tour et les mille eiriq cents actions de surplus devront 
être souscrites en numéraire et libérées en totalité à la 

T . 
souscription. 

AR, 6 
 

Les actions sont 'nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois preinières amides d'exer-

ciee, toutes les actions seront, "obligatoirenient, nominati-
ves. Une modification des Statuts' sera toujours néces- 
saire pour les mettre tut•Peeteur. 	.• 

Les titres provimires eu, délinitifs (radions sont ex-
'traits d'un livre à 8ouches, revêtus d'un' numéro d'ordre, 
frappés du timbre de la $oCiété et munis de la signature 
de deux administrateurs. ligne dé ces deux signatures 
peut être imPrintée ou appesée au moyen d'un griffe. . 	. 

Ils petiVerit, cependant, à la volonté dû Conseil d'Ad-
ministration, être délivrés sous forme de' .certilleats de 
dépôts effectués dans la caisse sociale, SOUMIS aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la ces-
sion des actions ne pourra s'effectuer, même au profit 
d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'autorisation. 
du Conseil d'Administration. En conséquence, l'action-
naire qui voudra dder 'une ou plusieurs 'de ses actions 
sera tenu d'en faire, par lettre recommandée, la déclara-
tion au Président du Conseil d'Administration, 

Cette déclaration sera datée elle énoncera le prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms,' profession, na-
tionalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Admi-
nistration statuera sur l'acceptation ou le refus' du trans-
fert. En cas de refus, il sera tenu de substituer au ces-
sionnaire évincé une personne physique 'ou Morale qui se 
portera acquéreur à im prix 	pourra, pendant le 
premier exercice, être inférietir à.le, valeur nominale de 
l'action et qui, pour les exercices suivante, aura 60 fixé, 
chaque année, par l'Assemblée Générale ordinaire, . 	. 

A défaut, l'opposition dit Conseil d'Administration 
sera inopélunte 'et lo Conseil sera tenu, à la: requête' du 
cédant ou du cessiormaire prnpeàé, do transférer, «sur ses 
registres, les titres ou nom de ep dernier. - 

Les dispositions eini précédent sont applicables à toutes 
les cessions, même résultant eine . adjudication, d'une 
donation 'ou dei diepositioris testamentaires, niais elles 
ne s'appliquent pas aux imitations- par décès au profit 
d'héritiers naturels. 

Aat, 
Les . usufruitiers d'aetlôns "représentent valablement 

colles-ci, k l'eXcLusion des mus-propriétaires. 
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ART. 8. 
La Soeiété est administrée par un Conseil composé de 

deux membres au moins et de sept au 'plus. 
ART. D. 

Les adrniniStrateurs doivent être-propriétaires chacun 
de dix actions.' 

T.10, 
La Jurée des' fonctions des- administrateurs est de six. 

années. 
Le premier Conseil restera én fonctions jUsqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire qui se réunira après l'expi-
ration du sixième exerdice et qui renouvellera lé Conseil 
en entier pour une nouvelle période' de six antes. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'Assemblée Gé-
nérale fixera la durée du mandat cenféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 
ART. 11. 

Tous les actes concernant la Société sont signés par 
deux administrateurs, dont le Président, ou par l'admi-
nistmteur-délégué, s'il en a été désigné un. 

An'r. 12. 
L'Assemblée ,Générale nomme un ou deux COnunig-

saires aux Comptes conformément à la loi no 408 du 
vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Géné-

rale dans les six mois do la clôture de l'exercice par Mils 
inséré dans le Journal de Menado, seize jouis au moins 
avant la tenue de l'Assemblée. 

Dans le cas où 11 est nécessaire de modifier les Statuts, 
l'Assemblée Générale extraordinaire sera conVoqUée de 
la même façon et au délai de se,e Jours an moins. 

ART. 14. 
Les décisions des Assemblées sont consignées sur tin 

registre spécial, signé par les-  membres du tureaut. 
ART. 15. 

11 n'est pas dérogé au droit commun- pour toutes .les 
questions touchant la composition, la tenue et les pou-
voirs des Asseinblées. 

Ani. 10. 
L'année sociale commence le prelnier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Axil% 17. 

Les bénéfices nets sont constitués -par l'excédent de 
l'actif sur le passif, tel que cet excédent résulte de bilan. 

Les liénéfices sont ainsi répartis ; 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de réserve 

ordinaire ; 
et le soldé à la disposition de l'Assemblée Générale. 

ART. 18. 
En cas de dissolution de la Société, laliquidatien (st 

faite par le Président du Conseil cl'Adininistration ou 
l'admiiniàrateur-délégué, auquel est adjoint un de-liqui-
dateur nommé par l'Assemblée Générale des adtionnaires. 

ART. 19. 
La présente Société ne sera définitivement constitue 

qu'après; 
que les présents Statuts aurônt été approuvés et ta 

Société autorisée par Arrêté de Son excellenee Monsiehr 
le minisre çl'etat de la Principatuté de Monaco et le 
tout publié dans le iournal de Monade ; 

et que toutes les formalités' légales et adrniniStratiVes 
auront é15 remplies.-  

-ART. 20. 
Pour faire publier les, présents Statuts 'et toits 'actes 

et procès-verbatuk relatif tu, la tonstitution de la Société,. 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait de ce» documents* 

11. — Ladite Société à été autorisée et ses. Statuts ont 'été 
approuvés par /lité» de S. Exe. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 30 mars 1949. • . 	 , 

111. — Les brevets originaux desdits Stainti;Der. tant MCnilou 
deleun'approbation,aVec une Ampliation de l'Arrêté Mittistéi  
d'atitorisation, ont été 	déposés au rang :Mit 	tes •i!.0 Me  lièy4 . 
notaire,' par acte du 3 mai LOW, et nu e`xtraft'afililMite SUCeinct 
(lesdits Statuts' a été adressé *au Moiniement des Finances. 

Monaco, le 9 mal 1949. 
LA leONDATIIICË 

111•101MMOOMII4 	 1111011•1■10.1. 	 

ENTRÉPOTS FRIGORIFIQUES & MARITIMES DE MONACO 
ociété Anonyme! au 'capital do i500,(1ÔO Uranes 

Siége social t 'L'Avenue (le Cirande-Rretagnei  Niunte-Caelu 

Assemblée Générale Ordinaire 

AVIS DE CoNVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société «Entrepôts Frigori. 
ligues et bfaritimes de Monaco», Société Anenyme Mo-
négasque au capital de 600.000 franc, sont convoqués en 
Assemblées Générales ordinaire et extraordinaire le sa-
medi 28 mai 1949, à 10 h. 30, au siège social, 7, avenUe de 
Cirande-13re1.agne, à Monte-Carlo, aux fins de délibérer 
sur l'ordre du jour. suivant.: 

le Rapport du Conseil (l'Administration sur les opé- 
• rations de l'Exercice social 1948 ; 

2. Rapport des ComlnisAaires aux Comptes suit-
même Exercice; 

3.,  Examen et, s'il y a lieu, approbation des Comptes 
de l'Exercice sus-indiqué et quitus aux Acinal-
nistratetirS ; 

4e Fixation de la rémunération des CoUnniSsaires 
pour 1048 ; 

50  Autorisation à. donner aux Administrateurs en con-
formité de l'article 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 6 mars 1895 ; 

Questions diverses. 

Assemblée Générale extraordinaire 
ORDRE DU Jottit 

Dissolution anticipée de la Sociét5 ; 
2. Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

ENTREPOTS FRIGORIFIQUES & MARITIMES DE MONACO 
Soiété Anonymé au capital de 500.00ii trancs 

Association des porteurs de parts de fondateur 
Siège social : 1, Avanie de (Irande.tivetagne, Monte-Oaelo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Membres de l'Association des Porteurs de 
parts de fondateur de la Société Anonyme Monégasque 
cieutrepôts Frigorifiques et Maritimes de Moitaeo »c. au' 
capital de 500.000Araneà, sont 'ceyoqués en ASSéninlée 
Générale le samedi 28 fnal 1949, à 11 heUres, au' siège 
social ; 10 avenue de Grande-eretagne, à•Montéi.Carlo, aux 
fins de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Dissolution anticipée de la 'Société. 
Vit Acereinfatrateur, 
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Etude de ND JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, Rue Colortel-Bellando-de-Castro, Monaco 

OESSION' DIE BAIL COMMEROIAL 
insert Ion) 

Suivant acte reçu, le 23 décembre 1948, par Me Rey, 
notaire soussigné,. M. Charles-Maurice CROVETTO, In-
dustriel, demeurant no 60, boulevard d'Italie, à Mente- . 
Carlo (Principauté de Monaco), a cédé à Moto Anna 
BAR$LLO, continerçante, épouse de M. Vietér PEÔ.frrri, 
demeurant no 49, boulevard du Jardin Exotique, à Mo-
naco, et à M. Maria GUIRELLO, directeur commercial, 
demeurant U, rue Grimaldi, à, Monaco, tous ses droits 
dans un bail s. g. p. en date ft Monte-Carlo du 14 août 
1948, enregistrè, à lui consenti . par M. Marcel tiotrongr, 
propriétaire, demeurant ét - Marseille, et concernant Un 
local, à usage commercial, sis .au rende-chatissée d'un 
Immeuble situé no 23, rue Grimaldi, à Monaco, 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, entre les. mains 
des cessionnaires, dans les dix jours de la date de la 
présente insertion. 

Monaco, le 9 mai 1949. 

(Signé :) L.C. itElt. 

Etude de IVII JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit, Notaire 
2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

AGENCE INTERNATIONALE DE PUBLICITÉ 
COMMERCIALE ET ARTISTIQUE 

Société Anonyme Monégasque 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi no 
340 du 11 mars 1942, sur les Sociétés par actions, il est 
donné avis qUe les expéditions des actes ci-après : 

1" Statuts de la Société Anonyme Monégasque dé-
nommée «Agence hiterUationale de publicité Commer-
ciale el Artistique », au capital de 1.000,000 de francs, 
dont le siège Social est no 7, avenue de la Gare, à Monaco-- 
Condamine, étIblis, en brevet, aiix ternies de deux actes 
reçus les.  25 octobre 1948 et 15., mars 1049• par Me Rey, 
notaire soussigné, et déposés, après approbatien, au rang 
des minutes du même notaire, par acte du 24 mars 1949 ; 

20  Déelaratien de souscription et de versement du 
capital faite, par le Pondatettr,. stiivant acte reçu le 21 
avril 1949, par Me Roy, notaire soussigné ; 

30 Délibération de l'AsseMblée Générale constitutive 
tenue, 'au siège .social, le 22 avril 1949;  et déposée, avec 
les pièees constatant sa régularité, au .rang des minutes. 
du notaire soussigné, Par mite du Méline joui . 

ont été dépudes, le 4 mai 1940, au Oreffe Général des 
TriburtauX de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 9 mai 1949. 
(S(gné ;) J.-0. nuit, 

Etude de Me JEAN-CHARLES BEY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, nue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYMÉ MONÉGASQIM 

OFFICE DE LA CHAUSSURE 
Au Capital de 2.000,000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi il° 340 (11411 tees 
1942, et par l'artielé 3 de l'ile•reté dé 8. &Oc. M. le Ministre 
d' Rial de la Prinripauléde MoWteo, du 25 avril-1. 

1. — Aux- ternies de deux scies. reçus, en breVei, lés 26 
novembre 19%8 et l \,111 •i949, par Me Jean4111Mleslieyi 
docieer en droit, nohire 	MOliaCo,.11' à été établi ainsi qu'il 
suit,- les S'oints d'Une Sociêlé Anonytue Monégasque. 

.ST 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-

après ,'créées et de celles qui • pourront l'être ultérieure. 
ment, sous le nom de « oretoe DR LA cirAtheettet », 
une Société Anonyme dent le siège social sera é, Monte-
Carlo, 26, avenue de la Costa. 

ART. 2. 
La Société a pour objet; tarit -dans la Principauté de 

Monaco qu'à ;l'étranger: la fabrication, l'achat et la 
vente en grés de chaussures' et toutes - oPéretionS mobi-
lières ou' immobilières e rattachant à l'objet secial. 

La création, dans la Principauté, d'établissement in-
clustriel, commercial ou autre, demeure subordonnée à 
l'obtention de la licence réglenientaire. 

Amr. 3. 
La durée de la SoCiété est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années. 
ART, 4, 

Le capital social est fixé à Deux Millions de Francs, 
divisé en deux cents actions de dix mille francs chacune, 
toutes à souscrire et à libérer intégralement en numéraire. 

ART. 5. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives ou 

au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années d'exer-

cice, toutes les Retiens Seront obligatoirement norninati. 
ves. Une moditleatiOn des Statuts sera toujours nécessaire 
pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont ex-
traits d'un livre à souches, revêtus d'un numért d'ordre. 

.frappés du timbre de la Société et munis de la signature 
de deux administrateurs. L'une de ces deux signatures 
peut etre imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

na peuvent, cependant, à là volonté du Conseil d'Ad-
ministration. être délivrés soue forme de certificats de 
dépôt effectués dans la caisse sociale, munie aux mêmes 
règles quo los titres d'actions, 

Pendant le délai do trois ans ci dessus prévit. là us-
,pion des actions ne pourra s'effectuer, mène ad Profit 
d'une personne déjà actionnaire, qu'av-ece l'atitorlsatiOn 
du Conseil d'Administratton. ftn cconepPettet Veilonh 
flaire qui voudrst ad« un eo ou pholiotet tk st Lettons 
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sera tenu d'en faire, par lettre "recommandée, la déclara-
tion au Président du Conseil d'Adtilettation, 

Cette déelaration sera datée ; elle énoncera le. prix de 
la cession ainsi que les nom, prénôms, prefeSicnn, natio-
nalité et domicile -  du ces.sionnalte. 

Dans le mois de cette delaratien.. le Conseil d'Admi- 
nistration statuera sur l'acceptatien cu le. refus cin trans-
trt En cas de tertiS,' il Sera - tett 'de substituer au ces-. 
s i °Iman.° évincéune perSérine phVgique.en fincirale qui ge 
portera acquéreur à un prik•iqui ne • Pourrai :pendant le 
premier exercice, être inférieur, à la valeur fnemitiale de 
l'action et qui, pour lés exercices suivants, aura été fiXé, 
chaque année, par l'Assemblée Générale ordinaire. 

A défaut, l'oppositiOn •dif• Censeil d'Administration 
sera inopérante et le Conseil sera ténu, à la requête du 
cédant ou du cessionnaire préposé, de. transférer, sur ses 
registres, les titres au nein de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sent applicables à toutes 
le cessions,: même résultant d'une adjudication, d'une 
donation ou de dispositions testamentaires, mais elles ne - 
s-appliquent pas auk mutations par tléé4 au • profit d'h& 
ritlers naturels. 

ART. 6. 
Les usufruitiers d'actions représentent, valablement, 

colle-ei à l'exclusion des nus-propriétaires. 

ART. 1. 
La Société est administrée par un Conseil composé de 

deux membres au moins et de cinq au plus. 
• • ART. 8. 

Les administratenrs doivent être propriétaires chacun 
de cinq actiens. 

'ART. D. 
La durée des fonctions des administrateurs et de six 

premier Conseil restera eh fonctions jusqu'à l'As-
-mblee Générale ordinaire qui se réunira après l'expl-
raton du sixième exercice et 'qui renouvellera le Conseil 
en entier pour une nouvelle période de six années.. 

Intérieurement et à chaque élection, l'Assemblée Gé-
nérale fixera là durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 
Tous les actes concernant la Société sent signés par 

deux administrateurs, dont le Président, ou par l'adminis-
trateur-délégué, s'il en a été désigné un. 

ART. 11. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux Commis-.  

saires aux Comptes, conformément à, la loi no .408 du 
vingt-cinq janvier mil neuf Cent quarante-cinq. 

ART. 12. 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée C?képé-

rale, dans les six 'Mois de la clôture de l'exercice, par avis 
inséré dans le Journal de Monaco, deize jour au moins 
avant la tenue de l'Assemblée. 	. 

Dans le cas en il est nécessaire de Modifier les Statuts 
l'Assemblée. Générale 'etre:ordinaire Sera convciquée de 
la même façon et au délai déseize jours 'au teins, 

Atm 13. 
Les. décisions des Assemblées sont consignées sûr un. 

registre spécial signé par les membres: du Bureau, 

AnT.• 14, 
Il n'est ,pas dérogé an' Uroit'.."etritti,Uti pour tentes les 

questions touchant la composition, la tenue -  et les pou-
voirs des Assemblées. 

AT. 16, 
L'année sociale comtnence le premier janVier et ftnit 

le trente et un décembre. 

An't 18. . 
Les bénéfices nets sent constitués par l'eXactetit de 

l'actif sur le passif, tel que Cet eXcédent rêStlite du bilan. 
Les bénéfices sont ainsi répartis' : 
cinq peur cent à la constitution d'un fonds' de réserve 

ordinaire ; 
et le Solde à la disposition tic l'ASserriblée Générale, 

ART. VI, 
n cas ce dissolution de la Soeiété, la licpkidatIon et 

faite par le Président du Conseil cifAdminiStration ou 
l'administratetu,délégué, auquel est adjoint Un do-liqui-
dateur nommé pat l'Assemblée Générale des aetiontaaires. 

ART. 18. 
La présente Société ne sera définitiVement conatittiée 

qu'après : 
cille les présents Statuts :auront été apPreuVe et la 

Société autorisée par Arrêté do • Son Excellente "Merisier 
le Ministre d'Etat de la Pritielpriadé. de MentieciAt "le tout 
publié • dans le Journal de Monaco ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 19. 
Pour faire publier les présents Statuts .et tous actes 

et procès-Verbaux relatifs à la •constitUtien de la Société, 
tons pouVoirs sont donnés au porteur d'un ektrait ou 
d'une exPéditien de ce doeUmerits. 

11. 	Ladite Société a été autorisée • et ses Statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S. Fixe, M. le - Ministre d'Eilat de 
la Principauté de 'Monaco, en date du &).5 avril 1949. 

iIi -- 1.es brdvet.13 originaux desdits Statuts, perlant Mention 
de leur approbation, aVei'.111)è ampliation de l'Arr6té' Ministériel 
d'autoriSation, ont été déposés au rang des minutes de le Rey, 
notaire, par acte du 3 mai 1949, et un extrait analytiqueSuceinet 
desdits Statuts a été adrcssé au Département des Finances. 

Monaco, le 9 mai 1949, 
Poixna'reon. 

FORGES DE CLABECQ 
Sticiété dnonyrtiO ô Clabecq 

ReOistre du commerce de Nivelles no 63 
Pour se conformer aux prescriPtiOns de l'arrêté du 

11 janvier 1949, la Société procède, du 20 avril eat 20 juin 
1949, à l'échange, titre peur titre, de ses 12.000 parts 
sociales numéretées dé à 12.000. Celles-ci doivent à cet 
effet être dépéSées, coUpons no 4 et suivants attachés, 
aux guichets de la Banque de Bruxelles ou de la Banque 
de la Soolété Générale de -Belgique. 

En conséquence, à partir du 20 avril 1949, les parts 
sociales numérotées de 1 à 12.000 ne peuvent plus faire 
l'objet d'aucun acte de disposition et seules les parts so-
ciales nouvelles délivrées en échange sont de benne 11- 

.VralSon. 
D'accord avec le 1VIInistère des Pinances, les opérations 

suivantes pourront également être Pouretivies juaqu'au 
20 Jilin .1949 : 
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40 Attribution de .9 parts sociales nouvelles nos 12.001 
120.000) coupons no 1 (exercice 1945-1946) et suivants 

attachés, pour 1 part gôçlgile ancienne à présenter avec 
les coupons no" 415-116 (exercice 1045-1946) et suivants 
attachés ; 

20. Remboursement des • obligations, de 500 franc8 no-
minal, te série, 4 1/2 'Y°.  1909• et des 'obligations de 500 

. francs nominal, 2' série, 4 '1/2 % 1911 ; toutes les obli-
gations de ces deux . émissions ont été appelées an rem-
boursement depuis une date antérieure au 10e aVril 1945. 

Seuls les titres 'régulièrement déclarés conformément 
aux dispositions de l'arrêté du 6 octobre 1944 peuvent être 
présentés en vue dès opérations d'échange et d'attribution 
gratuite, ou du -  remboursement. Les titres provenant de 
l'étranger doivent être munis du cortifleat de déclaration 
délivré à l'étranger, à l'intervention dans chaque pays, 
du chef de la mission diplomatique belge. 

• Après le 20 juin 1949, les porteurs de parts sociales 
non échangées et les porteurs d'obligations remboursables 
devront introduire 'une requête auprès' du Ministère des 
Finances pour obtenir les titres nouveaux ou les sommes 
leur revenant. 

Monaco, le 9 mai 1949. 

SC ASi 
soeièté Anonyme ou Capital de 30,000.000 de francs 

Siège social : Avenue ffi 	Mme() 

AVIS DE CONVOCATION 

Les • actionnaires, de la «Société pour là Construc-
tion c.l'Alipareils pour les Sciences et l'IndUstrie»,. dito 
S. C. A. S. I., sont convoqués en Assemblée Générale or-
dinaire au siège social, avenue de Petits/laie à Monaco, 
le 28 Mai, à 11 heures. 

Etude de .M.1  jim-Onerttts IUT 
Docteur en Droit, Notaire 

2: Rue Oblonel-Bellando-de-Castro,' Monate 

àociét.t5 Anonyme Monégasque: 

Cenformément à l'article 6 de l'Ordentlance-Loi no 
340 du 11 mars 1942, sur les SoCiétés par actions, 11 est 
donné aVis que les expéditiets des actes el-après 

10 Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
nommée . «Monuco-Primeers »,. au capital de 3,600.000 
francs, dont le siège social est n. 17, tue de la Turbie, à 
Monace-Cenclamitie, établis, en brevet, aux termes d'un 
acte reçu le 26 octobre 1048, par Me 'Roy, notaire soussi-
gné, et dépôsés, après approbation, au rang des minutes 
du même notaire, par acte du 20 avili 1949, 

20 Délibération de l'Assemblée Générale "conStittitive 
'tenue, au siège social, le 21 avril: 1949, déposé°, avec 
les pièces constatant sa régularité, au rang des minutes 
du notaire soussigné, par acte du même jour ; 

ont été déposées, le 4 mai 1949, au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 9 mai 1949. 	
'(Signé:) J.-C. Iter. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

- 
Titres .frappés d'opPosition. 	

- 	— 

, 

1 Exploit de IP Pissarelio, linhsier ii Monaco, en date du 1" avril 1 
104's . Deux Chieti limes d'Actions de la Société Anonyme des Bains 
da Mer et du Cercla dos.  Etraugors à Molise°, portant id numéros 
84.810 et 34.811. 

Exploit de M. Jean-J, Marquet, huisSlor à Monaco,. én date du 
14 avril 1048; Deux mille deux conte actionede la' Société Ana-
Orne Morulgiuque dito Société deS Hôtels Briatol et Majestic, 
portant les numérjs 101 à 150;  201 à 310,1.401 à 1.840, 4.201 
à 8,200, 5.381 à 8 850. 

Mainlevées d'opposition. 
..........***.e...œ.1  

Exploit do M,  Jean-i. Marquet, huissier à Menaee, en date du 
il arril 1948. Six Cinquièmes d'Actions do la Société Anonyme 
des Bains 4.o Mer cLidu CiereledeSEtrangers à Monaco, portant les 
numéros 511,005, ii1.066, 511.661, 511.069, 511.610 et 511.611. 

• . 

Titres frappés de déttneanot. 

Néant. 
..-.....-. - - -.....,...,........-............ 	 _ 	._ 	..___. 

Le Gérant: Pierre 50850, 

BANCO DI fROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONTE.CAPLO 

.1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

imprime:le Nationale de Menace, — 1949. 

ORDRE DU JOUR: 

10 Rapport du Conseil d'Administration sur l'Exer- 
cice se terminant le 31 décembre 1948 ; 

20 Rapport des Commissaires aux Comptes sur le 
même Exercice ; 

Approbation, s'il y a lieu, du Bilan et des Comptes 
relatifs à l'Exercice 1048. Quitus aux Adminis-
trateurs. 

40 AutoriSetion.. à donner aux Administrateurs de• 
traiter des affaires avec la société soit pour 
leur compte, soit -pour le compte des Sociétés 
dont ils sont Administrateurs. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

